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la pl us g rande largeur possible. L e reste de la cuirasse 
doit être a ussi étanche <rue possible et, en par ticulier, les 
paliers ne doiYent point permettre le passage des gaz; 

cl) La pression maximum qu i peut r6gner da ns une enve
loppe est de 8 atmosphères; ceci sous réserve des divisions 
défavorables de la capacité; 

e) La cuirasse fermée permet diffi cilement au grisou 
d'arriver au contact avec les pièces protégées; elle présene 
au surplus ces pièces de l ' humidité el de la poussière; mais, 
elle a l'incom-énient g rave de supprimer toute ventila tion 
des machines. Il en résulle que celles-ci doivent, pour la 
même puis ance ;i utili Cl', être de plus g randes dimensions 
et les frai s de premier é tablissement sont ainsi augmentés 
considérablement. 

(A suivre.) 
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Suite (i) 

Expertise. - 1 . L'experti se !codante à faire constater une aolici-
alion a insi que la quantité de mine ra is inducmenl extra its ne 

~onstiluc pas un borna~c proprement dit cl échappe, comme lcllc , à 
la com pétc ucc du juge de paix. - lfüc ac constitue pas non plus u n 
iréi uD'é a u fond, les contestations des experts ne formant qu' u n 
1 " " ' .,. . •t élément matériel. - En cas d urgence, le juge des rciercs serai 
i:ompéteot pou r l'orclonnc1-, mèmc e n ta nt qu'elle serait ~onsidéréc 
comme un abon1cmca l, celle mesu re pouvant êt re prescrit~, acces
soiren1 cnt ou inciclemmca t, comme mode de preuve par les J uges au 
principal. - 'l'rib. Arlon ( référés), 7 ,ju ia 1902 , P . B., HJ03, 184. 

(1) \"oir cl/1111~/p~ de< mi>rP' l90H, ~"" liv .. p. 721. 

Il 
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2 . Ce n'est pas pa r voie d'enquête (mais d'expertise) que l'on 
pourrait se rendre compte exact dC's eng ins employés c l qui ont pro
d ui t un accident. C. Bruxelles , 13juillct lûO l. Rev. p1·al. dr . 
ind ., 317. 

F 

Fouilles. - 1 . Les fouilles pl'évues et punies par le para
graphe i °' de l'article 80, î 0

, du Code n11·al , ne s'en teadcat que des 
tra,·aux accomplis dans le but de rcche1·chcr ou d'extrai re ce que le 
sol peut contenir. - Doit étre ca sé sans reo,·oi, le jugement qui 
condamne du chef de fo uilles illic ites cel ui qui ne s'est li H é, d'après 
les con tatat ions même du jugcml'nl , qu·â de simples trava ux de 
culture. (Code ru r al , 7 octobre '1880, a1-t. 12 et 80 , 7°.) - C. cass., 

1"avril 1001, P. B., 186; B. J . 1246. 

2. Le l'ait de fouille r le champ d'autrui ac tombe sous l'application 
de la loi pénale que s'i l se commet sans l'au torisation du propriétaire 
ou de l'exploitan t. (Gorle rural, a 1'l . 80, î 0

. ) - C. cass. B., 
8juillel 1901, P. B., 339 . 

Formalités. - Voy. Inse1·tio11s dans les j ow·1w ux , Insll'uclion 
des demandes en concession , Publications el a/liches . 

Fumées. - Lorsq u'un fer mier r éclame la r~pa1·ation du dommage 
causû aux terres et prairies qu'il exploite par les fumées provenant 
des u ~io cs de son vois in, le droit à la r éparation de ce dommage naît 
chaque fo is que les fumées sont cha~sées par le vent dans la direction 
de son exploita t ion e l le défcncle u1· ne peut oppose1· la prescription 
q u inquennale. - C. Liégc, 2G fév l'Ïr r 1002, P. B., 208 . 

G 

Gal eries. - Voy . Voies de 1·nula,r;e. 

Grève. - P our être punis~ablcs, les l'assemblemcnts tl'ouv1·iers 
da ns le but d·aucnter il la Jibc1'lé du Lr<1"ail doiv<>nt a1'oi1', pa1· leur 

. importaucc, leur persistance et l'a ttitude de ceux qui les co rn posent, 
u n ca1·actè1·e d'intimida t ion de natu l'e à po1-te r atte inte à la libertê 
des maîtres ou des ou Hiers . - T1·ib. coJ'r. Cha rleroi, 3 mai 1002, 
Rev. qucst. dr. incl ., 430. 
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H 
Hypothèqu e. - L'hypothèqne s'étend a ux amélio rations surve

nues à l'immeu ble hypolhéq ué, sans en excepter celles qui proviennent 
du fait d'un tie1·s posscsscul' (ait. 45, § 3) . <::clui-ei oc peul ealevc1· 
ses améliorations et il e l sans aucun droit pour se faire indemniser 
par les créanciers hypothécai1·es du chef de ses impenses. - Il 
co est spécialemeut ainsi pour le t ie rs exploitant u ne briqueterie , 
à qui le débiteur l1ypothécai1·0 a concédé le droit d'extraire les terres 
argi leuses se t1·ouvant dans le fonds g revè. - L'a rticle /i5, § 4. de la 
même loi , qui donne action au créancic1· hy pothécai re sur le prix des 
coupes 01·di nai1·es de bois fa ites de bonne foi pa l' son débiteur , établit 
une 1·ègle applicable à tous les cas où le débiteur, en mobi lisant , aYec 
ou sans d l'Oil. une partie de la chose hypothéquée, en a climinuP la 

valeu1" - Le p1·ix qu i reste dü au moment où le c réancier 
hypothécail'C ag it , est s ub1·ogé à la chose. - La convention par 
laquelle le clûbiteul' hy pothécaire a concédé à des bdquetie rs le 
droit d'exploite l' les le l'l'C · arg ileuses se trouvant dans le fond 
hy pothéqu é, c t une vente mobiliè l'e . - Le créancier hypothécaire 
n'est pas fo ndé à dcmande1· contre eux l'annula tion de cette con
vention, avec dommagcs-i 11té1·êts, comme fa ite en fa ute de ses 
droits si ceux-ci ont contracté sans fraud e e t sans avoir eu connais
sance du droit acquis à CC' créancier pa r son titre de s'opposer à la 
mobilisation de ses terres plastiques (IJ. - C. B l'uxc llcs, 25 fé-
vrier 1002, P. B. , 129; B. J ., 530. . 

I 

Immeub le p a r destination. - Voy. Comm w wulli conjugale. 

Impositions eommunal es. - 1. U ne taxc annuellesurlescx ploi
tations ho ui llères établies dan~ une commune fi·appe la société qu i 
n·a pas dans cette commune son siège ~ocial mais qui y pos èdc des 
installa tions industrielles. Il in1po1·te peu que les g isements de cette 
société s·étcndcnt sous le tPrl'i toire d'une autl'e commune. - Si la 
taxe est pl'opol'lio:ine llc au nomb1·c d·ou vl'ÎCI'~ , employés, e tc., atta
chés à l'tltablissemcnt , il n'y a pas à tenir compte des endroits où ce 

(1) Appel du jugement du Trib. ~latine. , JO décembre 1900, 1·0 Cession du 
di·oit d'extraire, no 1. - \"oy. B . .J ., 1902, 53(). les conclusious en partie conformes 
dl! M. rn,·ocat-~énéral Sen·ni~. 
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personnel remplit ses fonctions. - Une taxe communale sur tes 
cxploi talioos houillèrrs n 'est pa~ assimilable au droit de patente. _ 
La contribution peut valablement pe ·c1· sur J'cnscrnblc des bénéfices 
réalisés par la société(1). - C. Bruxelles, 15j uillct 1005, Rcv. adm. 
525. 

2 . Question de sa>oir s i une taxe communale par personne occupée 
sur le territoire de la commune établie à la charge de toutes exploi ta
tio ns, houillères, usines, miniè1·cs, canièt•cs, entreprises indust rielles 
ou comme rciales, professions c l métie 1·s quclcouques, peut frappc1· a u 
profit de la commune où se trouve le ' iè;;e d 'extraction, tout le per
sonnel occupé pa1· les exploitants, môme celui occupé s ur le territoire 
des communes voisines?- Réponse affirmative, ... juillet HJ03, n ev. 
adm., 294. 

Indemnitê. 

Caisse de sec1mrs, 4 . 
F1·ais mdclicaux, 1. 
Gi·ëve, 2. 
Incapacitè de trai·ail, 2. 

Pension, 5. 
Perte de salafre, 1. · 
Salaii·c, ::J. 

1 . P our évaluer la perte de salaire s ubiej11sc1u'au jour d u juge
ment, il faut tenir compte tout â la fois des jou1·s de chômage et de 
l'augmentation sur venue dans le taux des salaires (2). - Il y a lie u 
également d'a llouer au dcmaudc u1· de· clommagcs-inlé1·êts tant pour 
les ouffranees qu' il a end u1·ées que du chef des frais occasionnés pa 1· 
les soins médicaux qu'exigeait son ctat et des dépen es auxquelles il a 
été as trei nt pour faire recon nait1·e ses d1·oits vis-à-vis de la défende
resse (:cl) . - Celle-ci est fondée à demandrr r1ue la pcn~ion payée 
par la Caisse de prévoyance soi t rédui te de l'indemnité susvisée (4). 

Il) Voy. Rev. adm., 190~. p. 29·1. CÎ·aprés, no 2. 
(2) Voy. OcsTRÉE, Calc11I des dommages-iuté>"éts. 
(3) \Io~·. C. Lié3e, 30 mai 1900 (a). 
(4) Conf. C. Liégc, 22 novembre 189!! . Jur. C. Liêge, 359. - C. Liége, 

Il avril 1890, Re1·. prat. dr. ind., 287. 

(a~ Il n'est pas. ~o~sible d'adme11r.e avec les p~c1~1icrs juges que lïniéressé 
m~ran agit _inc~ns1dcrc:m~nt. en autorisant sa fille a s employer aux travaux des 
mines, ljlll prescntenc gcncra.lement des travaux nombreux Cl variés "fins ra·. 
de restriclion en ce qui concerne le trnvail dont il s'ugit. - Les premic .. rs jt 11 c 
to.lllefoih n'ont pas ten.u compte des frais d~111 l'intéressé a dû se charger 'S~~~ 
faire dclendre sun ùro1t ; 11 y a heu par suite ùc lui allouer une indemnit · p 
ptémentoire de :JOO francs. - \.. Licge, 30 moi IPOO, Rev. prat. dr. ind.~ ~~t 

t 
1 
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_ Lorsque l'ouvrier peul reco uvrer son ancien ne aptitude au tral"ai l 
en suivant pendant plusieurs mois u n lraitcmonl approprié a son état, 
il y a lieu pour le tribunal de lui ordon ner de rniHl' cr t raitement(!) . 
- Trib. L iégc, 0 fén·icr ·J 901, H.cv., p1·a t. d r. ind., l l l. 

2. En cas d'une incapacité absol ue de travail, ré ullat d'un 
accident survenu clans un charbonnage par défaut de p1•évoyance cl 
de p1•écaution d'un ouv1·ier dud it charbonnage, il n'y a pas lie u dr. 
réduire le nom bre de jour nées d'incapacité absolue à ca use de cette 
circon~lance qu'une grè1·e au 1·a il éclaté pendant cette période et 
aurait duré u n mois, s i rirn nr prouve rptc la 1·ictime , partie civi le, 
y aurait participé . - li .Y a lieu, pour t'•tahlir l'iudC'mnité, de déd uire 
de la perle de salai1·c su bir pa 1· la Yil'limc, la somme reçue pendant la 
période d'incapacit(• ab olue de tra1·a il tant de la Caisse de secours 
et de la Caisse de prévoyance que comme ~ecours extraordinaires. -
Il y a lieu de tenir compte de la pe1tc annuelle que la victime subira 
du chef de l'i ncapaci té relati 1·e de 11·avai l pendant toute la du rée de 
so11 existence et du pl'éjud icc mo1·a l s ubi à raison des ouffrances et 
de l'infirmité dont la victime est atteinte pour toute sa vie. - T rib. 
Charleroi, 28 octobre 1900, Rev. que t . clr. i11d., 1902, 134 . 

3 . On ne peul reprocher à la victime de ne pas avoir in terrom pu 
son travail pour sui vre Ir trait.cmcnl indiq ué par les médecins, puis
que son salai re l ui éta it indispensable pou r entretenir sa famille. -
Il y a lieu de lu i allouer une somme représentant la réparation équ i· 
table du préjudice souffe1'l à cc jour, et de lui ordonner, avant de 
faire droit sur le su rp lus de la demande de dommages-intérèts, de 
su ivre le tra itement indiqué pa1· les exper ts. -Trib. Liégc, 20 décem
bre 1000, Rel'. prat. dr. ind., l!JOI, 58. 

4. C'est a boD d1·oit qur le p1·c111ier jugr a adlllis en clëduction des 
indemnités à payer les sommes à toucher. dans l'aYcoir. des Caisses de 
secou rs et de pr(•voyancr; le pr<;j uclicc ~o uffert en effet n'rxiste plus 
dans la mesure où il a dé.iii •'tt• 1'(•pa1·é (2). - C. Bruxelles, 30 décem
bre 1001, Rev. prat. dr. ind., 1002, 23; Ilev. lcg. min., 1903, 103. 

(I) Conf. Trib. Liége, 20 déce1~brc t900, c_i·après n° ~·. . . 
9 

. 

(2) J urisprudcncc consi:'.n~e \ oy. toutefois cou Ir~. rr~~· L1ege, - .mat 190 t 
ci-avant vo Donwwr;es-111/erels, n• 1. - Voy. aussi C. L1cge, 2·1 avnt1 901 (a). 

(a) 11 n·y a pas lieu .de. déduire .éventuellement du montant de la rent< aHouée 
1 ension qm pourrait ctre duc a la demanderesse par la C:us~e de rctraac et 
d~~ecours des ouvriers (en l'espèce <les chemin~ de fer). - llcL prat. dr. ind., ISG. 
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5 . Du chi ffre de l'indemnité due à la victime d'un accidco t de 
charbonnage, il convient de déd uire la somme obtenue en capita li 
sant la pension servie par la Ca isse de prévoyance des ouv r iers 
mioeurs, laquelle est a limeotée excl usiveme nt pa r les s ubventions 
des Sociétés a ffi liées (i ). - C. Bruxelles, 6 j uillet "1904, Rev. prat. 
dr. iod., i 905, 26. 

Voy . . Accident du trnvail, Dommages-intùéts, Occupation de 
te1Tains. 

Indivi s ion. - Le copropriétaire par indivis est fondé a mécon· 
naitre tout engagement quelconque de ses coïnd ivisaires ou to ut acte 
de disposi tion de leur part a uxquels il n'est pas intel'Ven u . com me 
il est eo droit de s'opposer it tous fa its des t iers de nature à por ter 
ombrage â ses droits de com mun iste; l'i nstallation d'une tou r de 
forage s ur une terre se présente avec les caPactè1·es d'em piè tement 
sur les droits du comm uniste . - Tou tefois, ces droits ne présen tent 
ol\jecti vement qu' u n caractè1·c conditionnel j usq u'au pal'lage; il n 'y 
a pas lieu, en conséquence, d'ordonner le déguer pissement des occu
pan ts; il échet de se borner â fa ire stater provi~oirement les travaux 
du forage j usq u 'â accord des parties ou décision d u juge a u p1·iocipa l 
sur leurs droits . - T r ib. · T ongr es, 6 janvier 1903, Rev. lég. 
m in . , :1 2i. 

(1) Voy. Pand. Belg., vis Acdde11t da11s les mi11es, .,os 113 et suiv.; Actio11 
ciJoile, no 503; Dommrzges-intéréts, no 358. _LAURENT PniNc . , r. XX, no 537. 
- C. Liége, 22 mai 1890, A . ~1 .1 11 , v0Respo11sabi/ité, 11028. - C. Bruxelles, 
7 février 1893 (a). - C. Liège, 20 juin 1894 (b). _ c. Bruxelles, 26 novem
bre 1894 (c). - C. Bruxelles. 30 décembre 1901, ci-dessus no 4. 

(a) J.orsqu·un. tra\'ail de réparation tel qu'il a été effectué dans une care 
est .ctangereux, l E_tm est r~sponsabl~ de l'accident qui s'est produit ~ i pour J'exé
cut.1011 de c~ travail. on na p~s pris, :1fi11 d'écarter le danger. les précautions 
'!UI SOf!l pri~~s dans. les nr~licrs. d.e l'Etat. lorsqu'il s'agit du même travail.. -
1 o.ur1:egl~1'} rnde~ 111té due a la _v1ct1me , il y a lieu de ten ir compte de la pension 
qm lui acte allouee par la Caisse de retraite et de >ecours des ouvriers du 
chemin de fer. - C. Br.uxelles, 7février 1893. P. B .. 216 : J. T. , 2ï 3. 

(b) Lorsq u'un patron a assuré ses ouvriers contre Jes ac
0

cidcnts professionnels, 
l'ouvrier \'il.:ti.me d:un acc.i.dent a t_me act ion directe contre Ja compagnie d'assu
ranc~s e.n paicmtnt de l 1ndcmn11é con\'enue quoiqu'il n'nit pas été désig né 
nommat~ve~ent d~n~ I~ contrat. d'assurance. mais l'ouvrier do it établir que, 
lors de 1 accident, 11 eta1t au service du patron - Trib. Liégc, 20 juin 189·1, 
P. B. , 1897, 395 . 

(c) Lorsqu·un OU\Ticr du Chemin de fer de l'F.tat a été victime d'un accident 
~?nt PEt.at_ est. re~ponsnble, il y a lie~1 de tenir compte, clans le règlc 1~1cnt de 
1 mdemnne qm lu.1 est du~, de .la. pcn~1on allouée par la Caisse de retnute et de 
secours des ouvriers de 1 Adm1111strat1on des chemins ùe fer . - C . Bruxelles. 
26 novcinhre 1 8~4 , P. B., 1 89~. 2 5; J . T., 1895, 583. 

1 
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Ingénie u rs des mines. - Voy. Enquête, Occu)lation de 
terrains, T1-oics de co1n11ittnication 

Ingén ieur-directeur. - Voy. Coinpelence co1mne1·ciale. 

Insertions d ans les j ourn a u x . - 1. Les inse!'l ioos dans les 
journaux des demandés en concession de m ines doivent. comme les 
publications orales, être renouvelées u ne fois par mois pendan t la 
durée des affi ches. - C. :'IL, 2:3 octobre "1903, J. IX, 303. 

2 . Il semble q ue le bu t du lég islateur est atteint it su msance par 
des insertions dans trois on quatrr jou rnaux choisis pn1·m i les pins 
répandus de chacu ne des opinions pu bliques, sa ns qu'on doive le~ 
insérer dans tous les .iou l'lla ux d"une loca lité ou d"u ne province. -
C. M., 18 mars 19011, J . IX, 3 :16 . 

1 

Inst.ruc tion des demandes en concession. - 1. La loi d u 
21 avril 18 10 , par 5CS articles 2:? , 23 et 24, a 01·g:\nisé un t ri ple 
mode de publicité en pl!rifiant q ue Je; formalité; devaient èt1·e effec
tuées si multanément clans les lieux oü la m ine est s ituée et au lien du 
domicile du dema nde ur . - Il en est spécialement ainsi pour les iose1·
tions dans les j ournaux. - N'est pas recevable une demande à 
l'égard de laq uelle il n 'est pas justi fié de l'accom plissement de ces 
d iverses formal ités. - L"A.dm inist ration centrale peut trouYer dans 
les lois communale et provinciale les m oyens de ra i1·e accomplir les 
forma lités légales, s i cCJ•tainrs administra tions s'y r efusent. -
C. 1\I, 30 octobre 1903, J. IX, 30î. 

2 . Les formalités d'afl1che. , de proclamations o rales et d' insertions · 
dans Jesjonr na ux, prrse1·ites a u débu t de l ' i n~truction d'une demande 
en concession de mines . forment un cu;emble el doivent èt1·e considl·
rées comme concomitante;;. - Ces t rois modes de publicité do ivrnt 
être suivis a ussi bie n a u lie u du dom icile cl n demandeu r , qu"a ux lie ux 
de la sitna lion de la mine. - C. l\I. , Z3janvie r 1903, J. IX, 85. 

3 . E n organisa nt. pour l0s demandes en concession, u n systome 
complet de publicité. le législa te11 1· a voulu qu'i l soit just ifié de 
l'accomplissement de ces formalités. - La loi n'a imposé aux a ulo
ritl!s locales a ucu n a utre devoir q ue celu i d"assure1· l'exécut ion de 
l'a rrê té de l'autorit<• provincia l!• ordonnant les pu blicatioos et d"en 
certiÎLer l'accomplissement. - li a ppa1'lient uniquement a ux dépu
tations per mane ntes de recevoi1· le' de mandes e n concession et les 
oppo ilions formées j usqu·a u de rn ier jour du dé lai de quatre moi â 
complet• rie la date de l'affiche . - C. 1\I ., 18 ma rs 1ü04, J . IX, 316 . 

L...._ _ _______ _. 
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4. Le cas échéant, il appartien t a u ministl'C de charger les gou ver
neurs de s'a ssurer , dès le début et penda nt toute la durée de l'enquête, 
si les administrations communales exécutent les prescri ptions de 

l'arrêté de la députa tion perma nente, a vec mis:ioa de désig ner, s'il 
y a lieu, un commi sairespécial chargé soit de recueillir les rensci
g acme a ts demandés soit de mettre à exécution les mesures prescrites 
par l'a rrêté de la dé putat ion permane nte . - C . M., 27 ma i 1904, 
J . TX, 320. 

5 . E n cas de doute pouvant exi s te r da ns l'accom plissement de 
l'uoc des formalités prescrites pa r la loi dans l' inslructioo des 

demandes eo concession de mines (da ns l'espèce, publications orales 
dans l'u ne des commu nes ind iquées), il serai t d'un r igour isme out ré 
cl certes cootra i1·e â tou t sent ime nt d'équité cl'oppo c r a u requérant 
l'omission de cette fo rmalité, alors q ue cette omission ne saur a it lui 
êt re imputée a faute et qu'e lle est s igaa léc il la fin d'u ne instruction 
loag uc et minutie use. - C . ~L . 20j mllct 1000. J . Vlll , 221. 

6. L' instl'uctioo d' une demande ca conccssioa oc peut être validée 
par l'accomplisscmeol des seules forma lités omises dans uae première 
inst r uct ion . Il y a liru de r ecomme ncer toutes les pu blications 
prescrites par les articles 22 cl 24 de la loi de 18 10 . - C. ?II. , 22 jan

v ier 1904 , J. IX, 314 . 

Voy. Dl'oit de p1·t.i/ë,.ence, Insertions dans les jow·naux, Opposi
tions tal'dives, Publications el a/1ichcs . 

L 

L ampes. - L'emploi da as les mines, si leur usage est interdit, 
de la m pes â fcn nu, lorsqu' il a lieu depuis longtem ps â la con nais
sance et avec l'a ·•cnt imcn l d u d!rcclcu t· cl du conducteu r dC's travaux, 
constitue une fa u te engageant la responsabili té de ceux-ci cl Don celle 

des s imples ounicrs ou porion~ porteurs ùe~ lampes. - 'l'rib. corr. 

Charleroi, JO j u illet 1U02, P . H., l!J03, 103. 

Voy. Eclafrage. 

Législation. - Avant-pr·ojct de loi portan t rcv is ion de· lois sur 
les miaes(i ) . -C . .\l., 2G ma i HJO:~. J. IX, 27 '. 

(1) Voy. J . IX, 136, le rapport du Conseil sur la revision de 13 loi !llr les 
mines . 

-
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Limües des concessions . - 1. Il y a inconn!n iea l gram à tra
cer les limites d'u oe conce~'ion au moyen d' u ne mér id ienne astrono
m ique ; semblable limi te n'est pas ad mise par l'article 20 de la loi de 
18 10, qui m u t. que les limites soien t déter minées pa r des points fixe~ 
pris a la s urface du sol. - C. ~!. . 11 mai 1900, J. \'III , :?:35, o• 12. 

2 . Si , a ux t<' t'mes de l'a1·t iclc 20 de la loi sur les miaes, l'étendue 
d' u ne concession doit êl1'<' déterminée par des point' fixes pris il la 
surface du sol et pa · anl par des plans ver ticaux menés de cette 
surface dans l'in térieur de la lerTC', â u ne pr•ofondcu r indëfi nic, la 
d isposition fi nale d<' cet a r·ticlc 1wou vc que les conccs ions ne doivent 
pas ê tre toujour·s limi lt\cs dC' cette m anii:re . - Les li miles ne doivent 
pas néce sairemc nl s uivre des plans verticaux ; clics peuvent êlrc 
incl inées, lo1·sque la conformat ion du terrain préscatc, entre deux 
concessions, des rochrs ou failles don t la position est inc li née; telle 
est la sign ificat ion de ces termes en l'ar·ticlc 20 : « a moins que les 
ci rconstances ou les loca lités ne nécessitent un a utre mode de 
limitation» (1 ). - T rib. Liége, 2ï ma rs 1002, Re v. quest. dr. ind ., 
1903, 287. 

3 . L'a r rê té de concession d'une mine peul adopter l'all ure d' une 
faille comme limite en profondeur, a u lieu d'une ligne vert icale 
menée dans l'inlér·icur de la terre, laquelle constitue la rëglc géné
r a le ou le procédé ordinairement préférable de délimitation aux 
termes de l'a rticle 29 de la loi rlu 2 1 avril 1810 (2). - Cette d isposi
t ion a été r éd igée dans les term es où clic est conçue, pour permettre 
a u Gouvernement de régler les concessions de la manière la plus 
appropl'iéc aux c irconstances, cl de ten ir compte soit des u~agcs 
s uiv is dans cer tai ns bassins charbonn iers, soit d'accidents de tcnain, 
dont l'existence cl la d irection sont bien conn ues.-Lc mode de délimi
tatioo pa r faille ou cassur·c du sol étanl exceptionnel et dér ogatoire a u 
d roit commun doit résulter avec cer t itude des docume nts officiels ou 
privés qu i pe uvent c o just ifie r ou expliq uer l'emploi spécial. -
c. Liége, 23 novembre 1904, Rev. prat. d r. ind., 36.\ ; Rcv. lég. mia., 

1905, 182. 

Voy. Dè limitation des concessions. 

(1) \ 'oy. no 3 l'arrèt d'appel. 
(2) \'oir jugement a quo, 27 mars 1!102, ci-dessus no 2. - LocRF., t. IV, 350 ci 

"'h" - Ft:RAL'n·GtR.•t·n, Code des mi11es, t. 1, p. 300. - Bt·ny, Législatio11 des 
miues, t. I, no 247. - D. adm., v0 i\Jiues, not 25i et 259. - A GL'ILL0:-1', L égislation 
des mines, no 197. 
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Machines à vapeur. - L'adm i nistrateur-dél<'.•gu~ d' une société 
anonyme peut être déclaré pénalrment responsa ble de la mise en 
usage, sans autorisatiou préalablr, d' u ne chaudière il vapeur établie 
dans l'usioc ou se fa it la fabl' ication , objet de la société. - Le soin 
de ve iller it cc que le niveau d'eau et le sifilet d'ala1·mc d'une chau
dière a vapeu1· soient maintcuus co boa éla t de fouclionncment 
incombaut spécialement au chef de fabr ication ou di recteu r techn ique 
de l' usiue, c'est lui qui doi t en 1·épondrc. (Arrêté royal du 28mai1 8811; 
loi du 5 mai 1888.) - 11ï cst pas punis ·able, la mise en activité ou en 
usage d'une pompe a n pcur ~a ns vé rifica tiou ou autorisation prra
lables. - T r ib. corr. Termondc, 6 j uin 1900, P. B., 1901, 281. 

Machinistes. - Voy. Ouv1·ie1·s. 

Mesures administra tives. - Voy. Redevance Jll'O)Jo1·tionnelle. 

Mesures d'office . - Voy. i\Iesw·es de sû1·ete. 

Mesures de sûreté. - Il est juridiquement impossible d'obliger 
une ociété propriétaire de m iucs à faire des t1·araux à uu puits qui, 
bien que traversan t sa concession (concession par couches), ne lui 
a jamais appartenu et qui a é.lé établi pour l'exploitation de la 
concession subjacente; semblables travaux oc peuvent être prescrits 
qu'au propriétaire de cette del'llière concess ion ou à ses ayants-droit. 
Un concessionnaire ne peut, par la vente, fa ite séparément, du 
p ui ts qu i faisait par tie de sa concession , se dégager de ses obl igations 
it l'égard des Liers. - L'administration pourrait se faire rembourser 
d'un travail qu'elle aurait fait exéculc1· d'oJli ce, soi t par une actiou 
dirigée contre le coocessionnaire ou ses ayants-droit, so it par la 
saisie-arrêt, entre les mains d'une société voisine, d'une caution 
deveuue ans objet par suite de l'exécution du travail ordonné . -
C. i\I., 12 avril 1901, J. IX, 20. 

Minerai extrait. - Les mat ières extrai tes d'une minièr e ne sont 
pas des fruits que l'article 540 du code civi l a ttr ibue a u possesseur 
de bonne foi et qui consistent dans ce qui nai t et renait de la chose 
salva 1·enmi substantia, surtout lorsqu' il s'agit non pas de mine~ 
co cxploi ta tiou mais de m iocs nouvelles pousséès dans la propriété 

( 
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d'autrui (1 ) (Code civ., art. 598). - L'cxtraetion de minerais J ans 
la pl'opriété d"antl'ui peut con tituc1· le délit de ,·ol, lorsqu'elle a été 
commise frauduleusemen t (2). - C. Luxemboul'g, 8 féHier 1901, 
P. B., 1902, IV, 60. 

Min'ières. - Voy. Dd]Jendances immddiales cl' une mine. 

Ministr e d e ! 'Industrie e t du Travail. - Voy . Redevai1CtJ 

p1·opo1·tionnellc. 

Modification d es t ravaux de recherches. - Voy. Tmvaux 
de r eche1·ches . 

Normale. - Voy. Dommage à la su1·[ace, Rcsponsabilite. 

Occupa tion !le terra ins . -

A vel'tissem ent, 4, il et suiv. 
Bassin de decantation, 4.. 
Cahie1· des clia1·ges , 9. 
Cha1·gement du char bon, 10. 
Choix des te1·1·ai11s, 1. 
Ddpôt des ten·ils, 8. 
Dommage de la mine, 2. 
Doitble va/eltl", 14. 
D1·oit 1·tiel , 10. 
Ext1·action de te1T e à brigues, 7. 
.Fe1·mier, 15 . 
Fmis de r emploi, 14. 
/n!Jéniew·s des inines, 1. 
Jntdi·éts cl' al tente , 1 !1. 

·Ndcessitd, i. 
Notification, H . 

0 

P1·cuvc, i i . 
Propridtaii·es de la sw·[ace, 4, 

Ji et SUiY . 

R ef'us cl' autorisai ion, 5 et su i v . 
Remise en dtat des lieu .. 'IJ, 10. 
Rdsc1·ves, 13 . 
Rigoles, 4.. 
Se1·vit1tcle de 1iassagc, "16. 
'I1·ans{ol'mation des prod1âts, 10. 
Travaux }Jl"Ohibés, 9. 
'1'1·avaux 1Ltiles, 3. 
Usines, 10. 
Utilité des tmvauœ, 7. 
Ve1·sage , 3. 
Voie de garage, 2. 

1. Lorsque la nécessité de l'ag1·andissemeat du dommage d'uo 
charbounage est reconnue par l'administration, le choix des terrains 
à emprcndre est l'êgi pal' l'utilité qu'ils pl'ésenteot pour l'exploi tation 
de la mine. - C. M., 28 décembre 1900, J. VlII, 230. 

(1) Voy. les nmorités ci1ées. 
(2) Co11trn, Cass. fr. , 3 juillet 1805, /\ M., IV, Vo Cessio11 du droit d'exploi-

ter, n° 2'. · 
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2. Doit être considérée inexistante comme u ne demande en 
occupalioo de terrai os, uoe requète tcudante a obtenir l'au torisation 
de prendre possession de terrai os de la s nl'facc en VIH' de l'ag1·an
dissement du dommaged'uoc mine à l'cfl'et d'obten ir , pa1·.11n mcille11r 
aménagement des m ies de garage et de racçordcment, de plus 
g randes facil ités dans les maoœ uvres de chargement du charbon. 
C. M., G septembre i001 , J. IX, 48. 

3. Le d roitd'occupe1· lcs te rrains de la s urface est reconn u a ux 
..:onccssionnaircs de mines dans le périmètre de leurs concessions, 
non seulement pou1· les t1·avaux néccssai1·cs, mais enco1·e pou r les 
travaux uti lus a l'exp loitation. - Cet te utili té peut résultc1· de 
l'emploi d'un système perfectionné de ,·e1·sage qui , eu mème temps 
qu'il est beaucoup plus économ ique, assu re des avantages hygiéni
ques et moraux aux ouvriers . - C. M. , 23 octobre HJ03, J. IX,300. 

4 . P eut être accueillie la demande eu occupation de ter rains 
dr~ti11ês a l'établissement de bassios de décantation des eaux d'alimen
tat ion des géoérateurs des différen ts puits d'cxlractioo, de coocluitcs 
a ea u el a vapeur, ainsi que de la rigole de déversement des eaux de 
la mine vers uu ru isseau voisi o. - Tous les prop1·iétaircs ind ivis 
d'nne parcel le de terre a occuper doi,·cnt être mis a même de s'expli
quer au s ujet de la demande cl'occupaliou. - C. M., H mai 1900, 
J . VIII, p. 2'19. 

5. Ne saurait être autorisée une occupation clc terrains, alors 
qu ' il n'y a ura it nécessité pour la société, ni même d'utilité inclus
t1· i~lle, d'occuper des lerraius étrangers plutôt que les siens pi·oprc" 
Un léger sacrifice d'argent a eu rés ulter ne sa11 1·aitjustificr à suffi . 
sance une atteinte aux d1·oits primordiaux de la propriété. _ 
C. M. , 5 février 1904., J . IX, 020, n° 6. 

6. Ne saurait èl re accueillie une demande en occupation de 
terrains émanant d'une société propriétaire de tenaios suffisamment 
é tendus et qui ne j ustifie pas de l'util isa tion de ces tenains. 
(Résol'lt implicitement.) - C. M., 2octobre1903, J. IX, 295. 

7. L'occupation d' nn terrain par un exploitant d · 
. . e m111es ne 

peut être autor1see que pour les l1·avaux nécessai'res t t' l 
· • 1 · · e u 1 es au 

service de 1 exp 01tat1on proprement dite. La ci ucstion d l' l 'i ' -. 
· • 1 · • · d . c u 1 1te est 
Jugce par es in gcn1eurs es mi nes. - Tant que Je pi·opriétaire du 

-
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terrain n'en a pas exigé l'acquisition, l'exploitant ne peu t util iser le 
terrain que pour le besoin de sou exploitation . JI ne peut :r <·tabl i1· 
une extract ion de terre à b1·iqucs. - C. M., 20 février 1003, 

J. IX , 1'1 9. 

8. Les articles ~3 et 4li de la loi du 2 1 avril 1810 ne pcuYen t rrcc
voir d'app lication qu'au cas oti le charbonnage ne pos. èderait plus cle 
ter rains di sponibles suffisan ts pour l'usage à en faire (en l'espèce> dépôt 
de terrils) . - C. M., 15 mai 1902, J. lX, GG. 

9. Ne saurait être approuvée une occupation de ter rains dont la 
nécessité résulterait de travaux p1•ohibês pai· le cahier des charges cle 
la cooce~sion . (Résolu implicitement .) - C. M., 2 octobre 1003 , 

J . rx, 295. 

10. Le droit d'occupation des terrains clc la surface n'est a ttribué 
concessionnaire et ne peut ê tr<> exercé par lui que dans les limites 

::acées pa r les articles 43 e.l 1,4 clc la loi. cle 1810: c'cst·.à-d ~ re pour les 
. nécessaires ou utiles aux services de 1 explo1tat1on propretraYa ux , . . .. 

ment dite . Il y a , dès lors,. lieu cl.e refuser 1 a uto1:1sat1ou lorsqu. il 
, ..,.-1 d'établir des u ·ines dcst111écs a la tr ansformation des produits 

s ao1 d . d' .. t cl en cokes, briquettes, gaz, ou es magas111s approv1s1onnemcn c 
sem blables usines (1). - C. M., 2;:J février 1900, J. VIII, 210. 

11; Les propriétaires d'un teri·a io do nt une société charbonnière 
' t l'occu1iation doivent être avertis de la clemanclc ; c'est là une poursui . , 

r • Iïé essentielle dont l'accompl issement clo1l être prouvé cl une 
101 ma 

1 
• • u cl· 1 · ffi · Il d' .. ·ta1·11e el non équ ivoque. - ne cc a ration o 1c1c c une roan 1e1·e cet ' · 

· · · tration communale sumt à cet égard. - Si le propriétairr 
adm1n1> ' .,, . d · . f · cl · 

· · son domicile, la not111cal1on oil etre a ile au c rn1er 
a qui tte cl . ·1 . . 1 t'fi . . l. au cas où cc OIDICI c SCl'all lllCODllll a 110 11ca-dom1cile conm ' ' . . 
. · •t re remplacée pa1· l'affi chage e t la pu bhcat100 clans les 

twn doit e . . . cl . ·1 ·é . l"t 1 
d. · ·es _ Si le prop1·1cta1re est om1c1 1 · a c ranger, a formes or 1aa11 · . 

. . d vra lui êt1·e fa ite par la voie diplomatique. - La 
not1fieal!on c . . · · l · 

1 1, ompl issement de cette lormahtc ne peul resu ter 01 
[ireu ve c o ace . · 

1 t . d'un a"'cnt de l'aclmin istra!lon communale, 01 
d' une déc a1·a ion ~ . . . ' · . 

ffi 1. cle I'inacn1eur des mmcs, m clc 1 ,iv1s seul de la d'une a rma ion o 

t . pei·manente -C. M., 13juin 1902, J. JX, 68. députa ion · 

1 dc'cisions citées dans l'u\'Ïs . (1) Vor. es 
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12. L'avertissement donné a ux propriétaires de la sur face coufor 
méweol aux prescri ptions de la loi du 27 mai 1870 , sur les expro
prialions pour cause d' uti lité publ ique, peul ê tre tc r: u com me valabl: 
et satisfa isant à J"cxigen~e de l'article 4 de la loi dn 8 j uillet 1805 q ui 
veut que le propriêtaire ùu terrain à occupe1· soit préalablemen t 
entendu , c·e, t-à-dire qu' il soil averti qu'i l peul présenter ses obser
vations . - C. M., 6 septembre 190'1 , J . IX., 48. 

13 . En accordant à un cha1·1Jonnage l' autorisation d'occuper 
cer tai ns terrains de la surface, on ne peul 1·éserver au p1•opriétaire 
des di ts tc l'l'ains le droil d'établ ir, sur ces Lcl'l'a ins, en Yue de l'exploi
tation d' un établ issement à fonde1', un racco1·demenl aux voies ferrées 
desservant le charbonnage. - C. i\'I. , 10 cl 211 mai iUOl , J. IX, 35. 

14. La double \·alcu r de l'arlic le !ilt de la loi du 21 avril1810 oc 
constitue pas un fo1·fa il : elle comprend non seulement la double 
valeur Yênalc de l'immeublr, mais encore les frai s de remploi et 
intérêts d'attente résultanl de la dépossc,sion ( 1). - Ces indemnités 
faisant partie de la prop1·iété dc \'l'ont être payées eu donble, comme 
la somme représentant la valcu 1· vénale de la propriété occupée (2) . 
- Les ar ticles 43 et 1,4 dr la loi d u 2 1 a\'l'il 1810 ne régissent que les 
droits et obligations des propr iétaires de ta surface cl de la mine ._ -
Tous les autres liens de droit qui peuvent résulter au profit des tiers 
de l'occt;palion temporaire ou défi niti ve du lel'l'ain, doi,·eut être 
réglés par le propriétaire de la mine poursuivan t co 11 for_m~mcnl aux 
p ri ncipes du droit comm un (:3). - C. Bruxelles , 3 1u1llct 1901, 
p. B., 282; B. J . i 237; Rev. lég . min. , 1U02 , 185 . 

15. S i le droit commun rccoonail des rela tions juridiques entre le 
propriétaire et son fermier à raison du cont;-at qui les lie, il n'en 
fait naitre aucune cotre le fermier cl le concessionnaire lorsque 
celui-ci, usant d' un d roit q ue la loi lu i confère et sans a ucune fau te, 

(! et 2) Conf. C. Liége, 4 mai 1895, A. M. 1 V, v• Occ11~alio11 de terrains, 
n• 10, et 20 janvier 1897, ibidem.- Voy. les noies sous ces ar~cts.-: V?y.tomefo is 
c. Poiliers, 12 décembre 1 9~ . eode1111•erbo, n• 7' .- C. Douai,_IS fcn1er 1888 (a ). 

(3) \ 'oy . Trib. ~Ions, 22 juillet 1899 (Joni appel). A. ~I. 1 V,, .• Occupation de 

terrains, nos 11, 12. 

(a) Mo\'ennant l'allocation du do.ublc produit annuel o~ ~lu prix de .la double; 
vnlcur dli terrain, Je concess1nnnairc ~c la rn 111.e est li~erc d~ 10.ute mdemmte 
vis-à-vis du propriétaire et de son fermier. - C. Douai , 18 fevn er 1888, Rev. 
Jég. min., 103 . 
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occupe tout ou partie des ter ra ins loués. 
Rev. pr . dr. iad., 278; P. B., 284. 

Voy. Déclaration cl'u lililé publique. 

1021 

C. cass., 20 jui n 1902, 

Oppositions t ardives. Les oppositions tardives d"nnc 
demande en concession de mine~ doivent être ad ressées au ~1 i nist rc 
qui au1'a soit à la soumclt l'C il une i11 t1·ucl ion en province, soit a les 
t ra nsmettre an Conseil des mines s'i l juge la nouvelle instruction 
inu tile. Sous l'empire des dispositions consliluti vcs de la Belgique, le 
renvoi a u Conseil des mines ne do it pas se f'a i1·e par arrêté 1·oyal. -
C:. M., 20 mars 1903 , J . IX, 121. 

Ouvriers . - 1 . Lorsqu' un chef de brigade cm banche des ouvrie1·s 
et les paie à la jour11éc, tand is que lu i même est payé à la Uchc pa l' 
la société, il n'y a là qu' un moyC'n pour celle-ci de se procu1·e1· des 
ouvl'iers el de se décharge!' d"u ne part ie de leur surveillance en y 
intéressant le chef de b1·igadc. - T r ib. Liége, 4. ju illet 1901, ReY . 
prat. dr . ind., 318. 

2 . Les exploi tants de mines n'on t aucun recours contre les 
machinistes qu i Yiendra ienl à cessel' leur ll'ava il après a mir donné 
régulièrement le préavis d' usage. -- Les machi nistes qu i abandon
neraient le tra\'a il avan t l'cxpiratian du dit délai sonl passibles des 
pénalités comminées pa l' les ar ticles 7'1 et 90 du règlemenl du 
28 a vril 1884 , 93 et 96 de la loi du 21 avril 1810. - - Les machi
nistes qui, après avoir abandonné leu r travail , même régu licrcmcn t, 
refuseraient d'obéir aux réc1uisilious 11'.!galcs de l'autori té compétente, 
sont passibles des pùnalités prévues par l'article 556 d u code 
pénal (1). - C. M., _10 e t 17 janvie1· 1902 , J. IX, 57. 

Voy . Contrat de t1·avail. 

P artage de concessio n . - Il r ésulte des termes de l'a rt icle 7 
de la loi de 1810 que, en cas de YCntc ou cession de pa l'lic de conces
sion de mines, il est du devoir de la part ie vcndere <c de provoquer 
l'inter vention de l'aulorité néce~sai 1·c pour rendre rnlablc l'aclP de 
vente consenti et conclu. - T outefois, il doit être admis que, dan~ 

(l )Comp. C. ~I., 8et9mai 1891,A. M. III, vi•Actededésobéissa11œ, Da11ger, 
Ordfe établi, n° 3, R équisitions, Sun1eillam:e nd111iuistratiJ1e , no l, Suspension 
de /'ex haure. 
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u n contrat bilatél'a l comme u n acte de ve nte, les part ies se donnent 
implicitement mandat de remplit· les formalités voulues pour valitlcr 
led it acte (1). - Une requête en cc sens. émanée de la seule société 
acquér an tc, suffit , dès lors, à sai~il' va lablement !'Adm inistration de 
la demande de partage ou de vente par lots de la concession . -
C. 1\I., 6 avr il HJOO, J. V lll , 234, u• 11. 

Patente. - 1 . L'exemption du droit de paten te établie par l'arti
c le 3, litt. 0, de la loi du 21 mai 18 19 c11 faveur des prop1·iétaircs 
ou exploitants de mines ou carrières, ne peut êt1·e étendue aux mines 
ou carrières situées en pays étrange1·s (2). - Cette exemption, 
restreinte , par le texte de cet arti cle 3, à la vente des matières brutes 
qui sont extrai tes, n e peul être invoquée par celui q ui fa it moudre 
ou broye r des phosphates b1·uts. Ce travail de préparation ou de 

modification constitue une cotrcpri~c commerciale dont les bénéfices 
son t passibles du droi t de patente (3). - Sont soumis au droit de 
patente , les bénéfices qu' une société belge ay a n t son établissement et 
son siège socia l en Belgique a réalisés par ses opérations en pays 
étrangers (4) . - E st a ussi soumis a u dl'Oit de patente le bénéfice 
qu' u ne société anonyme a réali~é pa1· la veule en pays étl'anger 
de la concession d'une mine qui est situêe il l'étrange r, lorsque cette 
vente rentre formellement dans le cadre des opérations prévues par 
ses statuts (5) . - Le bilan d'une société anonyme const itue le ti tre 

pour la perception de l'impôt. Des qu'i l est définitivemen t arrêté et 
approu ve, il for me la loi des parties , sous la seule réserve du droit de 

, 
(1) Voy. C. M., 28 mai 1898,'A. M., IV, vo Partage de co11cessiou, no J. 
(2) Comp. C. Etat fr., 24 juil let 18ï2 (a ) et la note. - Voy. D. A., vo Patente, 

no 258. 
(3) Voy. Cass . B., 8 mai 1850, A. ~t., 11, ,.o Patente, no 3. Comp . C. cass. 

13 ., 8 jan\'ier 1855, ibid. no 2. 
(4) Voy . 13ruxclles,2o juillctl900,et C.cass. B.,5novembre l 900 (b). 
(;i) Comp. C. cass. B., 5 novembre 1900, ci-dessus note 4 et la note 2. 

(a) Les con.:cssionnaires de mines. situées en France sont seuls exempts de la 
patente pour la vente de. leurs produ11s. - L'exemption accordée aux fabricants 
et marchands .de la Belgique c1 d.u Zollverein ne s'apflique qu'aux marchands ou 
voya$eurs qui n'on.' pas d 'établiss.e1:ricn1 fixe sur Je territoire fra nçais et se bor
nent a voyager en I· rance pour solhc11er la clientèle. - C. Etat fr., 2·1juillet 1872, 
D . P., 18ï3, 111, 95. 

(bl Snnt imposa~les au droit de i;iatcnte ln totalité des bénéfices procurés à une 
soc1~1é anon):me ctabllc en 13elg1qu~, par l'exploi1ation d'une ligne ferree, 
sn~i.ec en parue .en H.elgique c~ en pët~ue à_ l'étranger, si la société ne possède pas 
à. 1 e tranger un etabhssement mdustriel dis tinct. - C. 13ruxelles, 26 juillet 1900, 
C. cuss. 13., 5novembre 1900, P. B., 1901, 1,-IO. 

-

{ 

... 
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contrôle de l'Admi uistmtion (1). - C. Bruxelles, 27 janvier 1()02, 
P. B., 145 (2). 

2 . Est assujettie e n Belgiq ue à lïmpôt-patcntc, une société cbasti
luée en Belgique, quoiqu'elle n'a it clans cc pays ai usine, ai chantier 
de trarnil, ni com ptoir d'achat ou de ,·ente et que, jusqu'à ce jour, 
l'exercice de son acti,·i té ail été limit<i à l'rxploi tation de fours à coke 
construits par elle en Russie, et au commerce de charbons achetés et 
revendus dans le même pays, s i c'est en Belgique q ue sont centralisés 
les écritures et les com ptes socia ux et que se r éunit en <>énéral le 
conseil d 'administration qu i y exerce les pouvoi1·s les pl:s étendus 
pour la gestion de toutes les affaires sociales e t la rêalisation de l'o~jct 
de la société (3). - Tl importe peu q ue cette société soit représentée 
a uprès des autoritês russes pai· u n agent responsable nommé par le 
conseil d'administration don t il exécute les décisions et cc sans 
in itiative propre. - La législation belge sur les patentes ne fait 
aucu ne distinction entre les bénéfices qu'une société anonyme réalise 
en Belgique et ceux qu i proviennent d' opérations sui•ies en pays 
étranger (4) . - C. Bruxelles, 5 mai 1902, P. B. 226. 

11) Voy. C. Bruxelles, 16 avril 1892 (a). 

(2) Un pourvoi en cassation a été formé contre cet arrêt. Voy. ci-après, no 3 . 
(3) Comp. C. Gand, 22 juillet 1898 (b). - De PAEr>:, Etudes sw· la co111péte11ce 

à l'égard des étrn1tge1·s, t. IT , nru 26 et 27, pp . 3'11 , 342, 345. - C. cass. fr., 
20 juin 1870 (c) (D. P ., 1870, T, 418) . 

(-t) Jurisprudence constante. 

(a) Le bilan dûment approuvé fuit loi it l'égard du fisc comme it l'égard de 
toutes autres personnes. - C. Bru~clles, Hi avril 1892, p. B. , 301; B. J., 265; 
P. A., ISn3, 1, 373; .J. T., 6G·t. 

(b) La nationalité d'une .soci~té c_ommcrciale se détermine par son domicile 
qut est au. ltc.u de so_n pri ~CIJ~al ernbllsscment , c1est·Ù·dirc au siège -principal de 
son cxplo1tot1on , q~1 1 est la ou ~st le centre de ses intérêts et de sa vie commer
ciale, n'eut-elle mc"?-c ci~ c.c lieu qu'un simple bureau d'affaires. - L.a Société 
anonyme des prodmts _regcrnux du Kns~a1. qui se trou,·e dans ces condition~ a 
son siège en. Belgique, a lseghe.m, c~ doit l'impôt sur les bénéfices qu'elle réalÎse 
chnqui; annee par la \'ente publique'~ Anver~ des produits importés en 13elgique 
et exped1és du Congo. - Elle se p re,•audr:11t en ' 'ain pour échapper it l'impôt 
de ce que le courtier d 'Anvers qui )' procède i1 la ,.e~te de c<s marchandises es; 
patenté de ce chef. - C. Gand, 22 juillet 1898. P . B., 1899, 34ï. 

(c) ilien qu'établi~ pour_ la. construc~ion et l'exploitation d'un établissement à 
J'étra.nger, une soc1.cte dou cire ~ons1dérée comme frança ise et supporter, en 
consequence le droll d.e tra~sm1ss1on sur les titres émis par elle, lorsqu'elle a été 
créée pe~ un acte passe en l·ranc~, 9u'cllc y a son siège et que c'est à ce siège 
que ses titres aux i:ortrurs .so nt e":11~, répartis et négociés; qu'elle est soumise 
aux règles de la 101 françmse et reg1e par un conseil d'administration qui se 
réunit en Frahce; enfin, que les contestations i1 naitre entre les nctionnuires ou 
entre la société et .lc_s octionnnircs doivent être jugé~ par les tribunaux français . 
_ C. cass. fr., 20)Ull1 1870, D. P., 1, •ll6, 
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3. N'est pas exempté de la patente, le bénéfice réal isé par l'cxtrac
Lioo et la vente des produits bruts d'un gisement de phosphate situé 
à l'étr anger (loi du 21 mai 1819, art. 3, litt. 0). - Il en est de même 
du bénéfice réalisé pa r la vente en pays étrange1· d'une concession de 
phosphates (loi du 22janvier 18.'iU, a r t. a) (1) . - C. cass. B., 12 mai 
1902, P. B., 242; Rcv. Soc., 279. 

4 . L'exemption de la patente accordée par l' article 3 , litt. 0 , de 
la loi du 21 mai t8i9 a ux propriéta ires ou exploitants de mines ne 
s'applique qu'à ceux qu i se hornenl à venù1·e les matières br utes 
q u' ils ont extra iles. Elle ne peul ètre invoq uée par la société anonyme 
qui t ra vaille les minerais qu 'el le extrait d u sol (2). - Cette 
exemption ne peul ètre étendue aux mines situt'•cs en pays étrangc1', 
cclles·ci ne payant pas à lï~tal la redevance proportion nelle fixée pa1· 
la loi du 21 anil 1810 (:3) . - C. Liégr, 23j ui llet Hl02, P . B. , 
HJ03, 1 (4)-

5 . L'article 3, li tt 0, de la loi du 21 mai 1810 n'exempte d u 
droit de pa tente les propr iétaires ou exploitants de mines ou minières 
que s'ils se bornen t à vendre, sans les travai lle r , les matiè res brutes 
qu' ils ont extraites. - L'exonération d11 droit de paten te des exploi
tan ts de mines étant subordonnée il la condit ion q u'ils paient à 
l'Etat la redevance fixée par l'arliclr 33 de la loi de 1810, ne peul, 
par uitc, être i 1J voc1uéc par ceux q ui exploite nt des mines situées à 
l'étranger (5) . - C. cass. , ·J2 j a nvier 1903, P. B. , 70; Rev . Soc. 17. 

(1) Voy. arrêt (dont poun·oi) C. Bruxelles, 27 janvier 1902, ci-avant no 1. -
Voy. C. l!ruxelles, 22 3\-ril Hl02 ("l· - C. Liége 23 juille1 1902, ci-dessous n• 4 . -
C . Bruxelles. 5 mai 1902, ci-dessus no 2. -Ar1icle de doctrine de ~t . Corbiau , 
Rev. Soc., 1902, p . 266. - Observaiions du même sur l'arrêt rapponé, p. 285. 

(2) Voy . conf. C. cass. , 8 mai 1 ~O . A. M., li, , .• Pnte11te , no 3; 4 mai t857, 
ibidem . . no 4. - C. Bruxelles, 27 janvier 1902, ci-a\'ant n• t. - F•LW•S• el 
MAsso:-.-, Traité du droit de patente des Sociétis anour mcs, nos 150 et sui\·ants. 

(3) \'oy. conf. C, Uruxelles, 27 janvier 1902, cl C . cass,, 1.2 mai 1902, ci-avan1 

flOIJ ) et 2. 
(·0 Un pourvoi en cassat ion :l été formé contre cet arrêt; \'OÎr ci-après no 5 . 

(5) \ 'oy. C. cass., 1.2 mai 1902, ci-dessus n• 3. 

(a) Aucune des dispositions législati\•es rc1mives à la patente n'établissant une 
distinction quelconque entre les bénéfices réalisés sur le territoire national où à 
l'étranger . les sociétés anonymes belges doivent la patente sur Ja part des béné
fices qu'elles réalisent dans ceux de leurs établissements qu'elles possèdent à 
l'é1ra11ger. - C. Bruxelles, 22 al'r il 1902, Rev Soc. , 258. 

,\IDE-~1.;;~IOIRE 1025 

Permission de r echer c h es. - Voy. D1·oi t de 1·eche1·ches. 

Porions. - Voy. E clairaf!e. 

Préfér ence. - Voy. D1·oit de Jire(frerices . 

Pre scription des c ontr aventions. - Les cont raYcntions aux 
arrêtés royaux du 20 octobre ·1804 et d n 13 décembre 1805 (r ègle
ment sur les explosifs cl leur emploi dans les mines) se pr escr ivent 
par t rois mois à dater du procès-ver bal, d u moment que tes pré
vcuus y sont dl'•signés. - C. Liége, 15 octobre 1902, Re"' lég. min., 

1903, 45. 

Prestation pour l'entretien des ch emins v icinaux. - Voy. 

Chevaux. 

Propriétaires d e l a s u rface. - Voy. Occupation de termin, 

Redevances. 

Publication s . - 1 . Les omissions ou irr égnla ritt\s constatées 
dans des publications cl affiches e ffectuées e~ 1900 peuvent et 
doi,•etlt être considérées comme couver tes par l'accompl issement 
régulie r de ces mêmes fo r mali tés, faites en 1875, sur la même 
demande eu concession on extension de concession. - C. M. , 
1" mars 1001, J. TX, 328, n• L 

2. Les fo rma lités de publica tions prescrites par l'ar ticle 24 de la lo i 
du 21 a \'!' il 18 10 sont c;scnticllcs. !!:lies doivent ètrc accompl ies avant 
tous a,·is relat ifs à la drmandc en concession . Leu r omission est de 
nature à inva lider l'inslrnct ion admi nistrative. - C. i\I. , 5 j u il
let 1901 , J . IX, 328, n• :~ . 

3. En pré cncc du trxtc formel de la loi qui ordonne que les 
pu blications orales soient fa ites ~imullaoément en deux end roits 
diffèrentsdc la même localilt;, il n'appa rtie nt pas aux administrations 
communales de supp1·imcr à leur g ré l' accomplissement de l'une ou 
de l'autre de ces publications. - Il n'appartient qu'à l'auto l'ili• judi
ciaire de décider lJ UC cc1'laines di position· lêga lcs sont tombées en 
clé~uétudc. - Lr rôle du Consei l des mines doit se borner à cons

tater l'inaccom plissement des fol'Jnalités prescrites par la loi. -

C. "\ !., 23 octobre 1903, J. IX, 30:3. 

4 . Les pu blica t ions ora les doivent se fa ire à la porte des seu les 
t'·g-l iscs situi!cs su r le tr rl'Ïtoi1·t• ùes commuue~ indiquées par la loi. 
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Elles ne doivent pas être fa ites aux portes des églises situées s ur le 
territoire de communes ,·oisines, mais appartenant a des paroisses 
comportant une partie du lcrritoire de la commune limitrophe. -
C. M., 2 septembre 1904, J . IX, 324. 

R 

Rectification d'un arrêté de concession. - Un arrêté royal 
de concession c1ui a omis de citer une comm une daos l'éournératioo 
de celles sous lesquelles s·étend la concession, peut êtt·e rectifié à 

l'occasion d'un arrêté s ubséquent, alors qu'il est démontré, par le 
plan, que la concession s'étend réellemen t sous cette commune et qu'il 
est prouvé, par l'arrêté même de concess ion, que les forma lités 
pre~crites par la loi y ont été !'emplies. - C. :\i., 5février 1904 , 
J . IX, 329 , n• 7. 

Redevances a ux propriétaires d e la surface. - Est oulle 
comme contraire à l'ordre pu blic et comme prohibée par les articles 6 
et 4.2 de la loi du 21 avril 1810, la con,·cntioo qui modifie (dans 
l'espèce, qui réduit) le taux de la redevance tréfoncière à payer par 
le conccssioooairc au propriétaire d u fonds el fixé par le décret de 
concession (1). - C. Lyon, 7 juillet 100::!, P. B., 1904, lV, p. 23. 

Redevance proportionnelle . - 1. La l'Cmise de paiement de la 
r edevance proportionnelle, par application de l'article 38 de la loi du 
21 avril 1810, doi t être acco1·déc par arrêté roy al, le Conseil des 
mines <'ntend u. - C. M., 30 novemh1·0 1900, J. VIII, 226. 

2. L'exemption du paiement de la redevance proportionnelle, 
prévue par l'article 38 de la loi du 2 1 avl'i l 1810, doit être accordée 
pa1· arrêté royal, pris le Consei l des mines entendu. JI appartient au 
Mi nistre de l'Indust1·ic et du T r:n·:ii l do proposer au Hoi semblable 
mesure administrative. - C. J\f., IS janvic r 1901, J. JX, 9. 

Remise a forfait . - 1. Ne conslitue pas u11e remise à for fait une 
conrnntion par laquelle une soci<' té charbonnière cède à une société 
voisine la concession des couchrs de houille g isantes dans u n péri
mètre dé terminé , alors même <Jue le prix de la cession est fixé au 
33°" pan ier de tout le charbon qui sera extrait de la partie cédée, et 

Il ) Comp. Pand . B .. voMiues. nos 121-1 à l218 . 

\ 

'----------....._ ____ . .-... 
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que la convention impose au cessionn~irc l'obli~ation de pou rsuivre 
l'exploitation laut qu' il 1·estcra des ,·e1ncs cxplo1tablcs (1 ). - C. J\I .• 
23février 1900, J . Vlll, 212. 

2. Si l'oa a toujours et avec raison regardé le mode d'exploi tation 

par remise a for fa it comme contraire à la ?o.aa~ exploitation de la 
mine, la loi du 21 avril 1810 ne l'a pas pro lnbe dune façon absolue. 
Le Gouvci•nement reste libre de l'approuve1· ou de ne pas l'appt·ouver, 
suivant les circoustances qui peuvent se présenter (2). - C. M., 
13mars 1903, J. IX, 329, no 4. 

Responsabilité. -

Abatage, 8 et sui,-. 
Avalement, 3. 
Boute·feu , 4. 
Cai·l'ièl'es, 6. 
Choix des outils, 13 . 
llmte de pie1Tes, 11 . 
Clause n 1tlÙ, 4. 
Contrat de travail, 4. 
Cttlbi.teur, 12. 
Dégats â la s1t1·face, , i . 
Diii'aillement, 5. 
Directenr, 3. 
Eau, 3. 
Eboulement, 8. 
Emploi des ex plosifs, 6 . 

Grille, 10. 
Ignom nce des lieux, 7. 
Jmp,.udence, 9. 
Lésions co1·pol'elles, 6. 
L ttnettes, 13 . 
;lfanœnv1·e de secours, 5. 
1lfesttres speciales, 2, 3 . 
Non-1·esponsabilitè, 10 el suiv. 
01'ganisation d1t travail, 7. 
P ol'ion, 5. 
Prtiposti , 4, 7 , 8. 
Prop1·ietaÙ'es de la sul'(ace , 1. 
R esponsabititè pm·tagtie, 8 et suiv. 
Thèorie de la nol'1nale, 1. 
Tolél'ance de l' A dministm tion, 4. 

En/ l'e prise à fo1'{ait, 4. '1'1·aiucw-, 7 · 
Travail dangc1·eux, 2. 9. Fau te, 7. 1'> 

Gi·adins r cnve1·sds, 9. Ve1 ·1·ous de fel'?neliwe, - · 

. . . · · d nité est person nelle. -1 Il est de principe que 1 aclton en 111 rrn . 
Si c~ matière de mines, oo considèl'e la i·csponsabi lité de l'cxp.lo1tant 

. f me indépendante de 1 obscr-Cll\·ers le propriétaire de la sur ace corn . . . 
. . è 1 d l'art soit des prccaultons vatioo par cc dern1r r soit de~ r g es c ' . 

. ; 1oius il est certain que la Prescrites par les lois et règlements, a< a un .. 
. . • cl as la r esponsab1hté de jurisprudence fait dérl\'Cr , morne a ns ce c ' 

C 13 Il 8 de. cmbre 1 84 A M. t l I, vi• E11registre111e11/, (1) Voy. . ruxe es, c • · 
no l . Remise à / 01/ait, n° 3. . . 

' v c •·t 23 1·u 1' tlet 1841 A M t yo Remises a /01fa1t, n• l.- Rapport (2) oy. · 1'., ' • • • 

annexé à l'avis ctu 23 thrier 1900, J. VI 11, p. 212. 
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l'exploitant d'uu lien de d roit personnel, puisqu'elle admet que, 1!! 
cas échéant , l'exploitan t peut se soustraire à la responsabilité dont il 
s'agit eo établissant, sui l'ant les règles des normales, que les travaux 
miniers, cause des désordres produits dans son pé1'in1èt re de conces
sion, sera ient l'œul're d'une exploita tion étrangère (1). - 'l'rib. 
L iégc, 24. novembre 1903 , Rev. prat. dr. ind. , 382. 

2 . Lo1·sque les précautions à pl'cndrc dans l'i nté1·èt de la sécurité 
des ouvriers sont d'autant plus impérieuses qu' il s'agit d'u n genre de 
tral'a il extrêmement pél'i lleux cl qu' un changemeD t est apporté dans 
la méthode d'al'ancemenl et doit entrainer des coni plicalions dans la 
distribut ion du travail, une réglementation m inutieuse doit être 
exigée. - 'l'rib. Liége, 22 mars 10011, Rel' . pral. dr. ind., 128. 

3 . Lorsque la direction d' un charbonnage a fait c reuser un avale
mcot ignoré des ouvriers du montage et qu'elle ne doit pas ig norer 
la présence d'eau dans cet avalemeut, cette situation des lieux lu i 
impose des mesures spéciales de précaution pour sauvegarder la 
sécurité des ouvriers qui poursuivent l'avancemen t du moulage à 
proximité de l'avalement. -Trib. Liége, 15mars 1904, Rel'. pr. dr. 
ind., 1?5. 

4 . Ne peuvent être considérés comme des entt•eprencurs el sont des 
prépo~rs ou des ouvr iers au scr \'icc d' un charbonnage, des mineurs 
formant un petit groupe qui e sont chargés à forfait du creusement 
d' unr bacntire (2). - E:st i Ili cite el de nu l clfel, la c la use cl' un contrat 
de tra vail affranchissan t le patron de la responsabi lité des acciden ts 
imputables il la faute de ses ouvriers ou à sa p1·oprc faute (3). - Si 

(1) Voy. Trib. Charleroi, 13 a\'ril 1900, A. M. IV. Dommage à ln swface, no ). 
- Trib. Liége. 29 no\'embre 1900, ibidem , no 2; - id., ... juillet 1901. ci-dessus 
~o Accideut dans les carrières, no l ;-id.,27 février 1902,c.i·de~sus vo Dommage 
a la s111jace, no u. - C. cass. fr., 13 mars JnOO (a). 

(2) Comp. C. Liege, 21l octobre 1898, A. ~I .. 1 V, vo A ccidc11ts d u trai•ail, no 2·1. 
C3) Conf. C. Liége, 14 mars 1 9~ . A . M., \'O Dommal{C à la s111Jace, no ·I. 

Voy. D.A., suppl., vo R espo11sabilité , nos 521 , 678 Cl 805 . et vo Travail, 11os 315 
el 319 . - R.:v. CRJT • • 1900, pp . 2·19 et suiv. -Voy. toutefois, le réquisitoire de 
~I. Mesdagh de ter Kiele qui a précédé l'arrë1 de la Cour de cassat ion du 
12novembre 1885, P. B., pp.278etsuiv. - D. P ., 1900, I, ·137, notes3à5. 

(a) Le .c.oncessionnairc dune .mine a !'obligaiion légale de respecter les droits 
du propr1eta1re de ~a.surface et 11117 peut, sans co"!"met!rc une faute dont il as
sume la r~~ponsab1htc, m~ure c'! pcril. les. co~s1ruct1ons clevées sur le sol. quelle 
qu.e S?tt l ~poque de leur ed1 fi ca11on; ,1 exccuuon de ceue obligation ne peut. en 
principe, etrc poursmv1e que contre 1 auteur du dommage ou contre ses héritiers 
ou ~uccesseursu.niver?cls -C.cass. fr, 13 murs 1900, Rcv. prat. dr. ind .. 1903, 
p .J9-t ; Rcv . lcg . min. 1903, p.271, et le commentaire. 
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uu ouvrier ne doit pas soufi'i·ir de la négligence commise par des gens 
occupés avci: lu i , el sur lesquel ·il n'a aucune a~lorité, il en est 
autrement lorsqu'il a choisi lui-même comme coopérateur u n compa· 
gnon de travail imprudent ou maladl'oit. - L·exploitaut d'un cha r
bonnage ne peul se retrancher de!'l'ière une tolérance de !'Adminis
tration des mines, pour ne pas obscn ·cr les règlemen ts relatifs a la 
sécurité du personnel. - C. L iégc, 10 uovcmbre -1900, P. B., 
1901 , 134.; Rev. qucsl. dr. ind ., 1001, 31. 

5. Le déraillement s'é tan t produit et l'intcr,·cntion des onv1·icrs 
ayant par cc fait é té rcnùuc n<;cessai1·c, c'était à un porion de dil'igrr 
la mauœuvrc de man iè1·c à cc qn ' il n' en résultât a ucun dangf'r pour 
ceux qui étaient appclrs à y concon1•i1'. - C. Brux<'llC's, 30 décem
bre 1901, Rel'. prat. dr. incl ., J902. 23; Rcv. lég. min. 1903, 104. 

6. Toul maître de carrières est r esponsable des lésions corporelles 
causées par les substances explosibles qu' il emploie, s' il n'a pas pris 
les précautions nécessai res pour éviter que les éclats de pierres 
aillent fra pper les personnes, quelles qu'elles soient, qu i pe1n·cnl se 
trouver dans la zone dangereuse. - C. Bruxelles, 28 octobre 1901 , 
B. J., 1348. 

7 . Il c t imprudent d'envoye1· un ouvrier dans une galerie qu'i l oc 
couoail pas, sans l'accompagner à ~oil premier voyage. - Le travail 
du traîneur a u bac est beaucoup moins daDgercux que celui du 
tra ine u1· a béi-ouch1•s. - La :ociété d[•fcndcressc est CU faute de 
n'avoir pas pr is les pr<'·C<lll lions é lémentaires avant d'envoyer à un 
poste dangereux un 011 vricr i11expérimct1 léet ignorant la situation des 
lieux. - fi suit de cc~ d ivc1·scs constatations quo lïmp1·évoyancc des 
préposés cl l'organ isation dH(•cluC' usc du tl'avail de la société di"fcndc
resseont été la cause détc1·minantc de l'accident. - Pour déterminer, 
comme il va êt re fixt\, le montant de~ donnnages-intérèt~ d us a ux 
demandeu l's, pour IC> pr(".iudice, tant moral quP matériel, qui leur a 
été causé du chef de raccidcnl qu i a entrainé la mo~L de lcu1· fils, il 
faut tenir compte de Lige de la victime et des ressources que ses 
parents a\'aie11l le droit d'allcadre des revenus de son travail. 
Trib. Liégc, 24 novembre 1003, Hel'. pral. dr. ind., 390. 

8 . Le préposé d' u uc société charbonnière à même de constater le 
peu de solid ité des terra ins dans lc~q ucls Ll'availlc un ouvrier a pour 
devoil' de prendre lrs mes1tt•cs nécl'ti~a i rcs pour en assurer le ~outène-
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ment. - La société répond de cc manque de vigi la nce. - Cependant 
l'ouvrier blessé, s' il est adulte et expérimenté, et s' il connaissait le peu 
de solidité du ter rain , est également en faute pou r oc pas avoir usé 
de la pr udence requ ise cl notammeut pou r ne pas avoi r procédé au 
boisage p rogressif au fur et à mesure de l'colèYemcnt du charbon . -
Dans ce cas, la responsabil ité doi t être par tagée par moitié entre la 
société et la vict ime. - Trib. Charleroi , 18 j uin 1901, Rev. quesl. 
dr. ind. , 1902, 152. 

9. La société charbonnière qui fa it exploi ter une couche par 
gradi ns ren versés, doi t fournir aux ouvriers les insta llations desti nées 
à empêcher Jc,ur chute et notamment fa it·e aménager dans les gra
di ns des pal iers en bois ou en fascines. Toutefois, l'ou vrier est en 
faute pour avoir usé d' un mode de t ravail imprudcn t ct dangcrcux (1). 
- Les préposés chargés de la surveillance des ouv1'icrs manqur.nt de 
leur côté à leur de,·oir, soit en négligean t de prescrire !"emploi des 
matériaux ou engins propres à évi ter les accidents, soit en tolérant de 
la part du per sonnel des h·abitudes d'imprudence. - 'l'rib. corr. 
Charleroi , 23 janvier 1901, Rcv. qucst . dr. ind. , HJ02, 155. 

10. En armant de pointes dans sa partie supér ieure la gr ille 
placée entre le puits et l'en voyage d' une galel"Îe de charbonnage et cc 
pour augmenter les difficultés de l'escalade et prémun ir ses ouvriers 
contre leur propre impr udence, l'exploitant ne commet a ucu ne fau te. 
Il n'encourt pas de responsabil ité du chef d' u n accident su1·venu à un 
ouvr ie r qui, ayant glis é, est tom hé le vi sage sui· les pointes de la 
barrière. - C. Bruxelles, 22j uillet 1903, B . J., HJ04, 1219. 

11. Une société charbonniè1•c ne peut être rendue responsable de 
la chute d' une pierre dans la mine et constituée en fa ute q ue si elle 
a vait pu prévoir cette chute. - C'c t a l'ou vrier qui t ra,·aillc au 
boisage à bau mer Je tcrrnin SOUS lequel il SC trouve Cl a pr·endrc 
toutes les précautions nécessail'CS en cas de da nger. - Trib. :\Ions, 
16 mai 1902, P . B .. 41. 

12. Il ressort manifestement des investigat ions auxquelles l'expert 
s'est liué, que le verrou n'est pas en usage pour ks culbuteurs a uto
matiques non seulement dans le bassin de Liége mais dans les autres 

(1) De cc chef, l'indemnité a été réduite d'un 1icrs , 

l 
' 

} 

L 
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bassins houi llers. - Si l'expert conclul non à la nécessité mais à 
l' utilité du verrou coasidél'é comme indispcusablc par la deman
deresse pour é,·iter le dangc1· dont clic a été >ictimc, c'est en plaçant 
l'accident dans des circonstances toutes dillërcntes de celles qui lui 
sont attribuées par la dcmandel'cssc elle-même. - Trib. Liégc, 
25 février 1901, Rcv. pral. dl'. ind., 139. 

13. Le pa tron n' est poi nt tenu d'obliger ses ouvriers à se sel'vir 
de lunettes prése1·vatriccs (1). - JI appar tient aux ouvr ie rs de 
choisir les outils ou matli1·iaux avec lesquels ils doiven t travailler , 
comme aussi de s uppléer il l'i nsuffisance d'éclairage s' ils ont des 
lam pes ù leur disposi tion. - T rib. ci'" Char leroi , 6 novembre HJOO, 
Rev. quesl. dr . ind., 1901, 65. 

Voy . A ccidents dans les carrières, Accidents dans les mines, A cci
dents du t1·avail, Descente des ouv1·iers, 111achines â vapew-. 

s 
Sociétés civiles.- 1 . Le triage, la fus ion et la mise eu lingots 

de l'or récolté par une socié té minière sont l'accessoi1·c de l'extraction 
et ne donnen t pas à la société le ca1·actèrc commercial (2). - C. Bru
xclle.>, 2ï janvier '19011, P. B ., au . 

2 . L 'exploitat ion d'une concession ardoisière se bornant à l'extrac
tion des produits du sol est uo acte civil , .et la société constituée 
avec cet objet est une société civile (3). - T rib. comm . Bruxelles, 
3 j uin 1903, Rcv . Soc., 218. 

Socié tés commer ciales . - Ne peut souteair qu'elle est uae 
société civile la société qui a pou r objet J'iadustl'Îe et le commerce 
du charbon et, en général, toutes opérations de fabr ication, d'achat , 
de vente et autres se 1·attachant à son industrie et à l'utilisation de ses 

( t) Voy. l'étude de MM. Dest réc et Bicrnnux: De la pl"Otectiùn desxe11x dans 
l'i11dustrie , Rev. ques1 clr. ind., 1899, pp . 401 el suiv. 

(2) Voy. eod. loc. , les au1ori1és citées par le jugement (Anvers, 15 juillet 1903) 

et l'arrêt. 
(3) \ 'oy. Nvss""' et Conn1Ai.; 1 t. 1, nos 252 à 257. 
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produ its. - L'éta l de faillite oc peu t r ésulter d u fait qu' un dividende 
dont la distribution a été YOtée n'est pas payé (1) . - Trib. comm . 
Bruxelles, 22 décembre1\'.JOO, Rcv. Soc., 1901 , -1 53. 

Sociétés é trangèr es. - La société formée en F rance pa r des 
Français, au moyen de capitaux en presque totalité frança is, avec 
fixation du siège social à Par is et u ne administration corn posêc en 
grande majorité de F 1·ança is, dool le but principal est non seu lement 
l'exploitation d' une conce ·sioo char bonn ière belge mais aussi l'exploi
tat ion de toute autre concession el la vente cl u charbon , cl qui , en la it , 
n'a pas expt.•itr la concession belge. est u ne société fra nçaise à laquelle 
l'a rt icle 129 de la loi d u 18 mai 18n! n'est pas applicable. - Cette 
socié té ayant été d1•cla1·ée nu lle pa 1· Je:; tribuna ux fra nçais, le liqu i
da teur, régulièlrcmeut uommé, r r préscnte la soci1"té poi11· cc qu i 

rega rde sa liq uidation cl a seul quali tc pou r rêgler les opé rations 
que l'êt re mora l a pu contracte r avant sa d issolution . - Le Belge, 
qui a vendu à cette société un immeuble s is co Be lg ique, peul 
assig ner cc liqu ida teur co résiliation de celle ,·cote devant le l ribuoal 
de l'arrondissement dans lequel se t1·ouvc cet immeuble (2). -
C. L iége, 20 fénicl'1901, Rcv. lég. mill ., 1G2; Rcv. Soc. 207 ; R cv. 

quesl. dt'. ind., 1902. 2G9. 

Socié tés min ièr es. - 1. Lor squ'un pa r ticipant à l'acte de con
stitut ion d' une société anony me y ;a souscr it des actions pour u n t ie rs , 

(1) Voy. observation de la Revue. 
(2) Voy. c. cass. 12 avr il 18 8 (a}, P. B., 18G. - BELTJ>:ss, C. com m., arl. 128 

de la loi sur les sociétés, no 13 . - T rib. Arlon, 13 ju in 1889 (b) , J · de L. , 29-1. 
- T rib. comm . Bruxelles, J 1 110,·embre 1892 (c). - Voy . obscn•a1ions de la 

Revue d~s sociétés. 
(a) Les lois concernant l'éwt et lu capacité des p~rs?nnes régi~sent , les soci~té~ 

étrangères en Belgiq ue (C. civ; art. 3) JI en est atns1 d~ !~nullité d u~e. soc1é1e 
anonyme française pro noncee en Fronce. - C . cass. R., 12 a H 1l 1888, 
P . B., 186; J . T . , 503; 13 . .J ., 11 08 . 

(b) Une société étrangère déclarée nulle par les .1nbunau;c de son pays P?Ur 
inobservation , lors de '°constitution , des prescriptions legales, ne peut e1rc 
admise à ester en justice en Belgique - Est ~ion rece' able en son ac.uon devant 
u~ t:ibunal beli;c, celui qui agit ~omme hqmd~1eur de parct~le s?c1eté, tenant 
a

1
1ns1 ses pou\·oirs d'tm jugc!11ent et ranger, aus~.1 longtemps ciu .11 n a pas obtenu 

1 exequatur du jugemen t qui Je nomme. - Tt tb. Arlon, 13 Jllm 188!) , J . de L., 
294 ; P. B., 1890, 18; C l . et 13 ., XXXVII I, 516 . 

(c) Le liqu idateur d'une société étrangère nomn~é. par u n i~se étranger est 
recevabl~ à agir en justice en Belgi~ue en cetle quah~e sans d7vo1r pré~lablement 
obtenir 1 exequatur du jugement etranger q u: la lui a d~nnec. - T rtb . comm . 
Bruxelles, Il novembre 1892, P . B., 1893, la ; B. J ., l aSI. 

1 --
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pour lequel i l se por te fort , la rat ificat ion u ltêrieure de cc lic 1·s le r end 
légalement souscriptc u1· de ces act ious. li n'y a , dès lors, à opé r er 
aucune cession ou t1·ansferl à son nom; il n'y a qu' à fai re connaitre 
a la société , pou r les dites actions, le nom de la person ne non dénom
mée q ui en a,·ail étl• jusque là souscripteur a nony me. - L' erreur sur 
la r ichesse en 01· des conces:;ions aurifères qui fo nt l'objet des apports 
et s ur les résultats de leu r exploitation ind ust l'icllc oc const itue pas 
une e r reu r substancicllc e t ne pourrait donc j ustifie r la demande en 
ann ula tion de souscr iption. - T ri b. comn1. U1·t1xclles . 5 juin 1900, 
Rcv. lég. mi o., 1901 , 58 . 

2. La prohibit ion de la st ipula tion d' in térêts intercala ires est la 
règle établ ie par le texte fo rmel de la loi pour les société· anonymes. 
L'except ion que le législateur a implicitement consacrée pour les 
sociétés de chemins de fer ne peut recevoir aucune espèce d'extens ion 
à d'aut res socir ti!s. - te lles les sociétés ay an t pou1· obj 1?t l'exploitat ion 
des mines (1). - T r ih. comm . Hru xelles , 25 noYembrc Hl01, Rev. 
Soc., 304. 

3. Une souscription d'actions ne crée <l 'obligation commerc iale que 
si la société peul être coosidért•c comme commerciale . -- La natu re 
d'une socié té doit se rechercher d'après son obj et social et , lor sque cet 
o~jel est dou ble, il importe de voi1· quelle est la partie pr incipa le de 
l' activité de la société e t , en cas de doute , q uelle est celle qu i s'est r éel
lement réal isée. - S i l'exécution donnée aux opé rations prév ues par 
les sta tuts démontre que la société n'a mis à fru it que la pa rtie ci vile 
de son objet social , le tri bu nal cons ulair e est incompétent pou r 
cou uaitrc d u litige. - T rib. comm . Bruxelles, 22 février 1909., 
B . . J., 336. 

surveillan ce de l"Administration. - Voy. Cap1•iè1·es soute1•
raines. 

T arissemen t d es e aux. - Le concessionnaire d'une mine doit 
réparer Ir p1·rj udice que son exploita tion cause à des propr iétés 
voisines, mfJmc situées en dehors d u périmèt re de la concession , par 
exemple le préj udice ca usé au propriétaire d' une sou rce qui a été 

(1) Voy . observations dont la Revue fait suivre cc jugement . 
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tar ie ou doot le débit a été dimin ué par les travaux de la mine (1). -
C. Dijon, 21 avril 1902,. P. B. , 1903, 87. 

T axes communales. - N'est pas un octroi déguisé, mais un 
impôt direct, la taxe de Hl ,600 francs créée par une commune pour 
u n terme de deux ans à repartir entre les trois sociétés charbonnières 
exploitant sous son territoire au prorata de la quantité des produits 
exploités sous cc territoi1·e, la répartition étan t faite sui· les dounées 
de l'aoaée précédente; soi t 1901 pour 1902, 1902 pour 1903 (2). -
La députation permanente est seuln compélcnlc pour appréeicr la 
légalité d' u n impôt direct établi par une commune (3). - 'l'rib. civ. 
Liége, 20janvier 1905, P. B., 100; Rev. adm., 316. 

T errils. - 1. Les te rrils fo rmant un accessoire nécessai re des 
charbonnages sont 1·égis par la seule législation des mines. L 'arrêté 
r oyal du 12 jui llet 1892(4) ne leur e t pas appl icable. - C. i\I., 
3 av ril 1903, J . IX, 126. 

2. L'article 44 de la loi du 21 avri l 1810, qu i déroge aux principes 
généraux du droit commun dans l'intérH général de l'industrie 
minière en accordant au propriétaire privé depuis pl us d'un an de ta 
jouissance de son terrain occupé pour la recherche ou les traiaux de 
mines, ou rendu impropre à la cultu re, le d roit d'exiger du proprié
taire de la mine l'acquisition des tel'!'ains il l'usage de l'exploitation 
et celui d 'obtenir le double de la valeur du terra in avant l'exploitation 
de la mine, lui inlerdi t par là même la faculté de réclamer la réiuté
g ration des lieux dans leur état primitif. - Pour la même l'aison 
d'intérêt public, cette disposi lion s'applique au cas où le particu liel' 
lésé, sans avoir le plenitm domiuiitm du sol occupé, jouit néanmoins 
d'un démembrement de propriété, d'un d roit 1·éel immobil ier tel 
notamment d'un droit de scnitudc de passage (5) . _ 'l'rib. Li,éœe 
12 mars 1904, Rev. prat. dr. ind., H O. " ' 

(1) Contra, C. Liége, 29 février 1884, A. M., Ill, vo Voisinage immédiat 
et C. cass., 11 avril 1885, ibid., vo Tarissement des puits no l. ' 

(2 et 3) Voy . note de la 'Pasicrisie. ' 
(4) Arrèré modifiant, en ce qui concerne les matières mi ~ 1 • • 

l' . . nera es et vegetales 
arret~ royal du 31 '."ars 1887, contenant classification des établissements dan ,

0
'. 

reux, insalubres ou mcommodes. S 

(5) Voy. Rev. prat. dr. ind., 1904, p 38, une étude de M. BooAnT, 5
1
,,. les 

chtmins d'exploitation de houillères. 

î 

1035 

T héorie de la normale. - Voy. Dommage à la s1i1·facc, 
Responsabilite. 

Tirage à l a pou dre. - 1. La défense réglementaire de tire r 
plusieurs mines n'est édictée q n'il raison du danger d'explosion que 
cette p1·atiquc présente dan les mines a grisou. - C. Bruxelles, 
15 juin 1904, Rcv. prat. dr. iud., 375. 

2 . Dans le cas d' une mine monta nie, l'emploi de la poudre eu g1·ain 
dans u ne cartouche préparée par l'ouv1·ic r et du fé tu de pa ille pou1· 
l'allumage de celle mine doit être considéré comme esseuticllcment 
dangereux et de nature il exposc1' früqucmment l'ouYric1· au danger 
d'une déflagration immédiate de la mine. - Rap. exp., 12 nonm
bre 1900, Rev. quesl. dr. ind., 1902, 19G. 

T ravail d es femmes et des enfants. - Le fa it d'employer 
sciemment au travail, pendant plus de douze !1eures par jour, des 
femmes âgées de plus de 16 ans e t de moins de 21 ans, est puni par 
l'article 14 de la loi du 13 décembre 1889, mème en l'absence d'un 
ar1·êté royal pris en exécut ion de l'arlicle 4 de celle loi pour régler 
la durée du travail joumalier, la durée du travail ac pou,·ant en 
aucune hypothèse excêdc1· douzr heures. --:- C. cass., 14 mai 1001 , 
Hev trav., 1044. 

T ravaux d e recherch es . - De· travaux de recherches de 
mines, consistaot da ns le pcr·cement d'une bacnurc ou galerie de 
1·econnaissaDcc devant traverser l'espontc de la mine, impliquent une 
modification des cond itions du cahier des charges, modification 
qui ne peut être auto1·iséc q ue par uu anôté royal pris de l'avis 
conforme du Consei l des mines. - Pcu,·cut être considérés comme 
d' intérêt "émirat et aulorisés â cc ti tre de semblables tra>aux qui 
doirnn t a

0
voir pour résultat la mise à fruit d'u ne région jusqu'ici 

inexplorée et la détermination de la limile d' un bassin houille1', 
alors surtout que les travaux à entreprendre ne peuvent présenter 
aucun danger , ni pour la mine, n i pou r les ouvriers. - C. i\J., 

30décembre1902, J. IX, 80. 

Voy . Conseil des mines. 

__ .......jh .... s ..... __________ .......... ~ .... 
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u 
U sine. - Voy. Comm1ma1tle conj1t9alc. 

Usines métallurgiques. - Lo1·sque les f'11mécs el les émaua
tions provenant d'une usine à zinc out causé un g rave dommage à 
des terrains en1étal de c11llure cl aussi, dans des limites beaucou p 
moindres, entrainé une diminution de Yaleur loca tive de maisons 
adjacentes à ces terrains, les dommages cl causes de préjudices 
constatés ne constituent pas de simples inco1nénients de voisinage 
que les propriétai1·es doiYent, en lhcsc gén(·1·ale, supporter clans une 
contrée e~sentiellemenl indu trirllc , mais porten t une atteinte directe 
aux deux catégories dïmmcublcs qui forment l'objet du lit i.,.c, e t 
lèsent le droi t de propriété; répa1·ation e·t dne ~n pi•incipc

0 

aux 
pl'opriélaircs. - La circonstance que les établissements industriels 
ont procuré une plus->alue spéciale aux maisons construi tes depuis 
son exploitation et à une faible distance de ru inc n'est pas admissi
ble en me d'écarter la rcspon ·abilité de l'usiniei-. _ S i les m;iisons 
construites depuis l'rxploi talion des usines emprunten t une plus
value spéciale à la proximité de l'établissement et de leur dc- tiaalion 
d~nt il <loi~ être tenu compt.~ da~s certaine mesure équitable , il n'e i; 
r~s u lte po1nt.cepcn~ant c~t1. il s~1t permis impunément à l'usinier de 
detru1.rc le bien qu il a fa it naitre, et que les propriétaire n'ont pas 
Je .d1'01t de se pla indre (1). - C. Liége, 20 novembre Hl02, Rev. lég. 
mrn. , 1903, 169. 

Vente. - Voy. Cession du di·oit d'exploiter. 

Vente de charbons . - Lorsqu'un chai·bo t ·t d . . . n nage rai e sur es 
bra1settcs, avec la st1pulahon que l'achctetir e t · 'd 

• n peu rclrocc er son 
marche en tout ou en partie à qu i ciue cc so·l lt · 

1 
· 

1 , ce e st1pu at1on 
exclut oon pas la revente de tout ou part'ic des 1 , · 

1 . . . . J1·a1scttcs, mais a 
cession du droit de rcclamcr d 1rc~tcmeot et en 

1 
d 

, . . 1 om propre u char-
bonnage 1 cxecuhon du marché cédé. _ c L i · • .,. '>O , 

0 B.J. , 1042. . c.,e,~ mars 19 1, 

2. Lorsque le règlement de po1'l d'un ch b . 
, ar onnage stipule que le 

charbonnage n admet aucun délai de charn-c 
1 1 

. 
. . o men , c batelier est non 

recevable a lUJ réclame1· des s urcstarics _ E l' b , 
· n a cncc d un contrat 

(1) Comp. C. Liésc, 21janvier 1003, vo Voisinar;e, 2. 

T 

r 

' 
AfoE-MÉMOTRE 1037 

d;affrêtemcn t, il ne peul être question de staries ou de surestarics. -
'l'rib. Liége, 22 décembre 1903, Rev. lég. min., 1904, 123. 

Vente p ar lots d'une concession. - Il ne sau rait con,·enil' au 
Gouvernement d'approuver un acte portant vente de partie d'une 
concession a lors que cet acte cont ieodrail des clauses à réprou>er, ou 
de prend re un arrêt(• (en l'espèce, de réunion de concessions) qui , en 
étant la conséq uence de cet acte , en trainerait la consécration tacite 
de ses clauses. - Spécia lement ne saurait ètrn approuvée la clause 
d'un acte de vente stipulant q ue« en dehors des chàrges et redevances 
» dues à l'Etat et des contributions el impositions publ iq ues, toutes 
» dettes de la société venderesse, toutes rcde,·aDces, coDtributioDs, 
» imposit ions, indemni tés, droits d'exhaure, dommages et tou tes 
,, sommes quelconques. a insi que tous droits d'arcine, droits de 
» terrag<' et de comptage el tous autres qui son t c l peuvent être a 
» charge de la société vcnde1·cssc sont supportés par elle-même de 
» manière que l'acquéreuse c 11 soit affranch ie cl ne soit jamais 
» inquiétée, ni molestée de ces chefs ». - li n'appartient pas à 
!'Administration d'apporter d'office à u n acte authentique réglant des 
intérêts particulicl's débattus ent re parties, les modifications qu'elle 

_ juge opportu nes. - C. i\I., 1" mars l !lOJ , J . IX., 1î. 

Voy. Pai·taye de concession. 

V oies de communication . - L'établissement de communi
cations q ui, sans être indispensable , doivent 1·cnd rc plus faci les et 
plus économiques les moyens de transport dont l'exploitant dispose 
tombe sous l'applicat ion de l'article 12 de la loi du 2 mai 183î. - Il 
appartient aux ingénieurs des mines de 1·echercher le v~ritable 
caractère de la voie à établir. - C. M., 28 j uillet 1903, J. lX, 293. 

Voy. Declaration d'utilile 1mblique. 

V oies d e r o ulage. - La section à don Der aux voies ou gale1·ics 
dans les charbon11aacs dépend du rôle qu'elles ont à joner dans 
l'exploi tation de la 

0

mine (1) . - C. Bruxelles, 30 décembre -J!lOi , 
Rev. prat. dr. ind., 1902, 23; Rev. lég. min., 1903, 104. 

(!) Le jugement a qno disni1 que s'il est vroi qu'il n'existe pa.s ~e prescrip1ions 
spécinles quant nux dimensions des gnlerics de mi1~es e.". ge~ernl e1 q'.1c ~es 
~cctions réduites peu,·e1H ê1re comrnandéeg par les ncccss11cs dune c:<plo11a11on 
. d te cependant il ne s'ensui t pns que Jn si1Untion incrimi née puisse être pru en . . . 
une cause soit permanente, soit éventuelle de dnngcr pour les ou\T1crs appelcs 
ù r trnvaillcr constomment ou même occnsionnellcment. 
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Voisinage. -1. La mise en activité dans une localité industrielle 
d' u n atelier de menuiserie ou de scierie dùmcnt autorisé, n'excède 
pas les limites des obligations du voisinage, et son prop1·iétaire n'est 
pas tenu d'indemniser ses voisins de la surp1'ime d'as·uraoce qui 
leur est imposée par sui te de l'établissement de cet atelier (i). - Si 
la mise en activité de cet atelier produit des trépidations et secousses 
exagérées dans la propriété voisine, le propriétai re de l'atelie r est 
tenu dï ndemniser le voisin (2). - Trib. Charleroi, i6ju illet tû01, 
P. B., 1902, 22. 

2 . L'Etat belge, exploitant un chemin de fer, agit non co,mme pou
voir public mais comme une personne civile responsable du dom
mage qu'e lle cause par l'exploitation dont c lic 1·ccueille les b{méfices . Il 
est universellement admis que les inconvénients (en l'espèce établis
sement de parcs pour la vente des charbons) du voisinage d' une voie 
ferrée ou d' une exploitation industrielle ne donnent pas lieu à des 
dommages-intérêts, si ces dommages n'excèdent pas la limite des 
charges qu'impose aux voisins l'existence de semblables e tablisse
ments, s'ils ne 5ont ni excessifs, ni exceptionnels, surtout s'ils ne sont 
pas permanents; mais le juge reste entier dans son appreciatioo, 
s'ils entraînent une réduction séri euse de la valeur vénale nu locative • 
des immeubles. - C. Liége, 21 janvier1903, Rcv. lég. min. , ii i. 

( t et 2) Voy. les décisions citées par J ' """· Répe,.toire 1890-1900, va Etc.blisse· 
ments dangereux. - Comp. dans la Revue u·imestrielle du Droit civil, 1re liv., 
p. 113, un très intéressant article sur l'abus du droit. (Note P. B.) 

l 
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TABLE CHRONOLOGIQUE 
Dl::S 

ARRÊTS, JUGEMENTS, A VIS, DÉCISIONS, ETC. 
CONTENUS . 

DANS LE Q
0

UATRIÈME SUPPLÉMENT (!. V> DE L'A!DE MÉMOIRE 

~ Indique que la décision se t r ouve r a pportée en note. 

1851 

Octobre. 
16. C. cass. B. Double valeur•. 

1865 

F~vric1· . 

14 C. Bruxelles. Etablissemenls 
· insalubres. 

1868 

F év1·ie1-. 
7 . C cass. B. Double valeur'. 

1870 

Juin 
20• c. cass . fr. Patente, 2'. 

i871 

A olÎI. 

10 T rib. Bruges. Cuisses de pré-
. voyance, 1 . 

1872 

Juillet. 
24 . C. Et. fr. Patente, 1'. 

A olÎI. 

12• C. cass . fr. Caution, l". 

1887 

A v,.il. 

28 . C . cass . B Double valeur" . 

Février. 
18. C. Douai . 

A v1·i/. 

1888 

Occupation de ter
rains, 14". 

12. C . cass. B. Sociétés étrangè
res· . 

1889 

Juiu. 
13. T r ib. Arlon. Sociétés étrnngè

rcs·. 
Septembre. 

HL Cons. Prudh. Charleroi. Contrat 
de traYail, 1. 

i890 

A olÎt. 
28 Trib. Anvers. Acte de commerce 

2'. 

189 1 

Avril. 
14. Tr. com. Mons. Batellerie chor

bonnièrc. 

1892 

&\fars. 
30. Trib. Anvers . Acte de commerce 

2·. 
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Avril. 
16 . C. Bruxelles . Patente, 1 •. 

Novemb,.e. 
li . T rib. comm. 

Bruxelles. Socié1és étron· 
gères· . 

1893 

F évrier. 
7. C. Bruxelles . lndcnrnité, s·. 

1894 

Juiu. 
20 . C. Li é5e. lndemni1é, 5". 

Novembre. 
26 . C. Bruxelles. Indemnité, 5•. 

1896 

Octobre . 
l!l. C. cass. Br . 

D écembre. 
30 . C. Dijon. 

Autorisation adm i
nistrative·. 

Dommages à la 
surfuce, 7·. 

1898 

Juillet. 
22. C. Gand. 

N ovembre. 
9. Trib . Pau . 

12 . C. Liége. 

Patente 2· , 

Compé1ence pê· 
nale, 2". 

Accide111 dons les 
m ines, 2· . 

1899 

Mars. 
14 . C . Hruxcllcs. Dommages - in té· 

rê1s, 10". 
J ui11 . 

19. C. Liége. 

J uillet. 

Compétence pé· 
nale, 1. 

12. T r.com. Mons. Ba1ellerie char
bonnière. 

29. » L iége 

Décembre. 
12. C. cass. fr. 

Ae1e de com
mcn:e, 3' . 

Dommages it la 
surface, 7. 

1900 
Jauvier. 

22. C. cass . B. 

Février. 
li , C. Liége . 
23 . C. mines . 

23 . » 
Afars. 

Autorisatio n admi
nistrative'. 

Enquête, 1. 
Occupation de ter· 

rains , IO. 
Remise à forfai1, I. 

3. T rib. Liège. E nquê1e 4. 
13. C. ca., , fr. Responsabili1é, l" . 

Avril. 
6 . C. mines . 

21. T rib. Anvers . 

Mai. 

Partage de conces
sion. 

ACle de com
merce, 1. 

10. Trib. ~Ions . Accident dans les 
mines, 10 . 

10. » Dommages · inié. 
réts , 1 !. 

l i. T r , de Dinant. Accident dans l es 
mines, 22. 

11. C. mines . Limites des con-
cessions, l . 

11. » Occupation de 1er· 
rains, 4. . 

30. C. Liége. lndemni1é, l*. 

Ju iu. 
5 . Trib. corn m . Sociétés minières,]. 

J3ruxcllcs. 
G. Trib . corr . 

Tcrmondc. Mach ines à v::ipcur. 
11 . C. Gand . Etablissementsin· 

salubres . 
J11illet. 

10. T rib . comm . Batellerie char. 
Mons. bannière. 

20 . C . mines. 

20. » 

26. C . Bruxelles. 

Septembre. 
10. Dir. cont. 

Jlainam . 

Octobre. 
20. Trib. comm . 

Anvers. 

Co ncess ion de 
mines. 

I nst ruct ion des 
demandes en 
concession , 5. 

Parente, 1· . 

Caisses de pré 
,·ovancc, t •. 

Acte de corn· 
merce, 2 . 
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22 c. cass . B . Autorisntion admi-
nistrativc . 

28. T r.Charlcroi. Indemnité, 2 . 
1\To11embrc. 

5 . c. c:iss . B. Patcnie l '. 
G. T r.Cliarlcroi. Responsabilité. 13 

!O . c. J.iégc. Responsabili1é, ·I. 
12. Tr.C harlcroi.Acciden1 dans les 

mines. lô. · 
12. Rapp. E x1>. Tirage i1 la pou

dre, 2. 
20 . Trib . comm. Batellerie char-

Mons. bannière 
28 . C. Bruxelles. Accident du trn

vail. l . 

28. C. Liége . 

30. C . mines. 

Décembre. 

Compétence pé· 
nale, 2. 

R cdcvancepro
pori ionnelle, !. 

19. Tr . Malines. Cession du droit 
d'extrnirc. 

20. T rib. Liége. lndcmniié. 3. 
22 T rib . comm . Sociétés commer-

Bruxelles. ciales. 

2- c 13ruxdlc:-;.. Commun:mtecon-
' · · jngule. 

28 . C . mines . Occupation de ter-
rains, 1. 

1901 
J anvier. 

n. c . l.iégc . 

18 . C. mines . 

21. C . .:ass . fr. 

Acte de commerce 
3 

Rcde\'n11cc pro
portion ncllc, 2 . 

Droil de recher
ches'. 

23 . Trib . corr. 11.esponsubilitê, 9. 
Charleroi. 

Fé1,,.ier. 
s. c. Luxem· 

bourg . 
9 . Trib. Liége. 

13. T r. Nh·elles. 

~l inerai extrait. 

indemnité, 1 . 
Acci<len1 Jans les 

c:irriêrcs, 5. 

9 C. Bruxelles. Caisses de pré-
! . \'Opncc, 1. 

20 . c. l.iége . Sociétés é1rangères. 

21 _ C. cnss . R. Décision sourc-

23. T rib . corr. 
Charleroi . 

25 . Trib. Liégc. 

rai1.c. 
Dommages· inté· 

reis. 7. 
Responsabilité, 12. 

.\fars. 

1. C . mines . Publications . 1 . 
1 . » \"entepar lotsd'une 

13. C. Liégc. 

15 . C. mines. 

IG. C. Liége. 

20 . » 

concession . 
Acte de commerce, 

4 . 
Déclaration d'uti· 

li té publique 1. 
.·\ ccident dans les 

carrières, 6. 
Vente de charbon 

!. 
26 . Tr. Clrnr lcroi. Accidenl dans les 

mines, 2.3 . 
th ll'i l. 

1 . c. C<ISS. B. 
3. C. Liège . 

5. Trib . Mons . 

12. C. mines . 
24 . C. Bruxelles. 
2·1. C. Liége. 

Jlai . 

2 Trib. Ljége. 

4. C. l.iége . 

9. Trib. corr. 
Douai . 

10. C. mines . 

10 » 

Fouilles, 1. 
Accident dans les 

mines, 9. 
Emploi des explo· 

sifs, 5. 
Mesures ùc sûreté. 
Enquête, 2 . 
Jndemmté. 4· . 

Dom_.ma~cs- inté -
rets, J. 

Dommages à une 
mine voisine. 

E t'nploi des explo
sifs, 3. 

Carrières !-.Outer -
raines, l . 

Dommages it la 
surface. ·I. 

l ·I. C. cass. B. T t·avai l des femmes 
et des enfants. 

23. C. Bruxelles. Accident dans les 
mines, 20. 

2-! . C . mines. Occupation de ter-
rains, 13. 

29. C. Bruxelles. Acte de commerce 
5. 

30. Tr. Maestricht. Caution, 1. 

Juill. 

10 . C. cass. 13 Caisses de pré· 
voyance. 2. 

] 9 C. Bnm:lles Accident dans les 
mines, 21. 

Ill · T r. Charleroi . Responsabili1é S. 
23. Trib. corr . Dommages · inlé· 

Charleroi. r~ts, 7. 
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28. Trib. Liége. Accident dans les 
mines, 8. 

Juillet. 
Trib. Liége. Accident dans les 

carrières, l. 
Dommages à la sur

face, 5. 
3. C. Bruxelles. Occupation de ter

rains, 1'1. 
3. Tr. Charleroi. Accident dans les 

mines, l i. 
4. Tr ib corr. Accident du tra-

Charleroi. vail, 5. 
4. l> Dommages - inté

rêts, 4. 
4 . Trib. Liége. Ouvriers, 1. 
5. C. ~lincs . 

5. » 
8. C. cass. B. 
8 . Trib. corr . 

Charleroi. 
9. Trib. corr. 

Liége. 
10. C. Douai. 

Déclaration d"uti-
lité publique. 2. 

Publications, 2. 
Fouilles, 2. 
Dommages - inté-

rë1s, û. 
Chaudière à ,·a

peur. 
Emploi des explo

sifs, 3. 
15. C. Bruxelles. Accident dans les 

carrières, 8 . 
15. » Expenise, 2. 
16. Tr. Charleroi. Voisinage. 
17. Trib. corr _ Accident du tra-

Charleroi. voil, 6. 
24. C. Bruxelles. Emploi des explo

sifs, 5" 
31 . Tr. Charleroi. Accident du tra

vail, 7. 
31. Trib. Mons . Contrat de travail, 

2. 
Septembre. 

6. C. Mines. 

6. )) 

9. C. Prudhom. 
Charleroi. 

Octobre. 
16. c. Liége. 

19 . l> 

Carrières soutcr
rai ncs, 2. 

Occupation de ter
rains, 2, 12. 

Contrat de 1ravail, 
3. 

Compétence com
merciale, 1. 

Emploi des explo
si~s, 4. 

23. C. ~lines. Carrières sou1er-
raines, 2. 

28. C. Bruxelles. Responsabilité, 6. 

Novembre. 
5. Tr. Charleroi. Accident dans les 

mines, 15. 
S. C. Mines. Carrières souter-

rai nes, 2. 
11 . C. Bruxelles. Accident dans les 

mines, 19. 
16. Compétence com-

merciale, 2. 
25. Trib. comm. Sociétés mi mères, 

Bruxelles. 2. 
Décemb1·e. 

9. C Bruxelles. 

12. Trib. corr. 
Liége. 

23 . Trib. Namur. 

23. 

23. 
30. c. 
30. 
30. 

» 
Bruxelles. 

l> 

" 

Accident du tra
vail, 2. 

Accident dans les 
carrières, 4. 

Accident dans les 
mines, 18 . 

A vertissemcnt en 
cas d'accident, l . 

Eclairage. 
1 ndemnité, 4. 
Responsabilité, 5. 
Voies de roulage. 

1902 
Janvier. 

17. C . Mines. Ouvriers, 2. 
21. Tr. Charleroi. Dommages - inté-

réts, JO. 
23. C. cass. B. Exhaure. 
27 c. Bruxelles. Boisage. 
27. ,. Dommages - inté-

rëts, 12. 
27 . )J Patente, l . 
28. Tr. Charleroi. Accident du tra-

Février. 
7. 

5. Trib. corr. 
Charleroi . 

15. Trib. Liége. 
22. C. mines. 

25. C. Bruxélles. 
26. C:. Liége. 
27. Trib. Liége. 

tllars. 
11. C. Mines. 

vail , .J. 

Dommages .. inté 
rèts, 5. 

Caution, 2. 
Dépendances im

médintcs d'une 
mine. 

Hypothèque . 
Fumées. 
Dommages a la 

surface, 6. 

Dépendances im-
médiates d'une 
mine. 

• J 
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12. c. Liége. Droit liégeois. 

24. C. cass. B. Emploi :les explo-
sifs, 6. 

27. Trib. Liége. Limitl!s des con-
cessions, 2. 

Avril. 
17, Trib. Dinant. Accident dans les 

mines, 11. 

21. C. Dijon. Tarhscmcnt des 
eaux. 

22. c. Bruxelles. P3tentc, 3· . 

25. Trib. ~Ions. Caisses de p ré-
voyance, 3. 

J.fai. 
3. Trib. corr. Grève. 

Charleroi. 
Patente, 2. 5. c. Bruxelles. 

12. c. cass. B. Potente, 3. 
Tr. Charleroi. Accid_ent du tra· 13. vn1l, 3. 

15. C. Mines. Occupation de ter-
rains, S. 

Jû. Trib. ~Ions. Responsabili té, 11 

J11i11. . l 
7. Tr. Arlon(référés) Exper11se, . 

10. Trib. corr. Accident dons les 
Charleroi . carrières, 3. 

13. c. Mines. Occupation de ter-
raios, 11. 

20. C. cass. B. Double \'aleur. 
Occupation de ter-·20. )) 

rains, 15 . 

21. Trib . Liége. Droit de terrage, 1. 

J uil/et. 
9. C. Liège. Accident dans les 

mines, 7. 

17. Trih. l.iége. 
J!l. Trib. corr. 

Actes civils. 
Lampes. 

Charleroi. 
C 1 iége. Patente, ·l. . . 

23. · J • Dommages - mtc-
23. Tr. Charleroi. réts, 13. 

20. " 
Octobre. 

15. C. Liége. 

31. C. ~tii1es. 

31. " 

Accident dans les 
mines, 6, 1-l . 

Prescription . des 
contraven11011s. 

Carrières sou ter-
raines, 3. 

Demande en con-
cession. 

Novembre. 
13. Trib. Mons. Dommages - inté-

rêts, 2. 
26 . C. Liége. Usines métallur-

giques. 
Décc111b1·e. 

4. T rib. Liégc. Accident dans les 
mines, 13. 

18. Trib. Huy. Accident dans les 
carrières, 2. 

30. C. Mines. Travaux de rccher-
ch es. 

1903 

Jauvier 
2. C. Bruxelles. Emploi des explo

sifs, J. 
6 Tr. Tongres. Droit de recher

ches . 
6. )) Indivision. 

12. C. cuss. B. Patente, 5 . 
21. C. Liége. Voisinage, 2. 
23. C. Mines. Cahier des char-

ges. 
23. )) Délimitation des 

concessions. 
23. )) Instructio n des 

demandes en 
concession, 2. 

Février 
20. C. Mines. Occupation de ter-

rains. 7. 
;\fars. 

13. C. Mines. Remise i1 forfait, 
2. 

18. C. Liégc. Droit de terrasc. 2. 
20. C. ~lines. Oppositions tardi-

\"CS. 

27. Trib. Liége. Enquête, 3. 
Avril. 

2 . C. ca>S. 13. Carrières. 

3. C. ~l ines. T errils. 1. 

24. )) Conseil des m ines. 

Mni. 
22. C. Mines. Droit de préférence 

26. )) Législation. 

J11i11. 
3. Trib. comm . Sociétés civiles, 2. 

Bruxelles. 
18 . C. cass. F lo- Cession du droit 

rence. d'extraire, 2. 
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22. C. Bruxelles. 

30. Trib. Liége. 

Juillet. 
RO\·. adm. 

7. C.Lyon. 

Accident dans les 
mines, 4. 

Accident dans les 
carrières, 9. 

1 mpositions com
munales, 2. 

Redevances ~ux 
propriétaires 

de la surface. 
15 Trib. Anvers. Sociétés civiles'. 
22. C. Bruxelles. Responsabilité , 10 
23. T rjb. J.iége. Dommages à la 

surface , 2. 
28. C. Mines 

Septembre. 
2. C. Mines. 

Octobre. 
2. C. ~lines. 

23. )) 

23. )) 

23. » 
30. » 

1Vovenrbre. 

Voies de commu-
cation. 

Déclaration d'uti
lité publique, 3. 

Occupation de ter
rains, 6, 9 . 

1 nscrtion dans les 
journaux, l. 

Occupation de ter
rains, 3. 

Publications, 3. 
Instruction des 

demandes en 
concession, 1. 

24. T rib. Liége. ·Responsabilité , 
l. 7 

Décembre. 

22. Trib. Liége. Vente de chnr
bo ns, 2. 

190 4 . 

Jauvie1· . 
JO T rib. Liége. 

22. c. Mines. 

27. c. 13ruxelles. 

27. ,. 
F ém·ier . 

5. C . ~lin es. 

5 » 

Accident dans les 
mines, 3. 

Instruction des 
demandes en 
concession, 6. 

Accident du tra
vail, 8. 

Sociétés civiles. 

Occupation de ter
rains, 5. 

Rectification d'un 
arrêté de con
cession. 

8. C. Bruxelles. 

l~. Trib Liége. 

17. C. Bruxelles. 

22. Trib. comm. 
Bruxelles 
,11a1·s. 

12. Trib Liége. 

12. » 
15. » 
18. C. Bruxelles. 

18. C. Mines. 

18. )) 

22 Trib. Liége. 
23 . )) 

24 . )) 

J.\Jai. 

2i. C. Mines. 

Juin. 
15. C. Bruxelles. 

30. Trib,. Liége. 
.Juillet. 

6. C. Bruxelles. 

ü. )) 

13. )) 

Septembre. 
2. C. ~lines. 

2 . » 
Octobre. 

29. C. Mines(Let. 
Prés.). 
Novembre. 

23. C. Liége. 

28. C. 13ruxelles. 

D é<:emb1·e. 

Dommages - inté
rêts, 3. 

Accidem dans les 
mines, 2 . 

Descente des ou
vrier~. 

Sociétés minières, 
3 . 

Dommages à la 
surface, 1. 

Terrils , 2 
Responsabilité, 3. 
Dommages - inté-

rêts , 3-. 
Insertion dans les 

journaux, 2. 
Instruction des 

demandes en 
concession, 3. 

Responsabilité, 2. 
Caution, 3. 
Accident dans les 

mines, l. 

Instruction des 
demandes en 
concession, 4. 

T irage à la pou
dre, l. 

Ankylostomosie. 

Accident dans les 
Jnines, 5. 

Indemnité, 5. 
Dommages à la 

surface, 3. 

Députation pcr· 
manentc, 2 

Publications,~. 

Députation per
manente, 1. 

Limites des con
cessions, 3, 

Accident dans les 
mine~, 12. 

23. Trih. J.iége Cens d'arcine. 
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1905. Avril. 
4. C. Bruxelles. Acte de commer-

Janvier. ce, 6. 

20. Trib. Liège. T axes commu- Juillet. 
na les. 15. C. Bruxelles. lmposjtions corn-

30. C. cass. B. Contraventions munalcs, J. 

F é111"ier. 1'fovembre, 

T r ib. corr. Accident dans les 18. C. Liégc . A vcrtisscment en 1. carrières, 10. cas d'accident. L iége. 
2. J,f a.-s. 

Accident dans les Décemb1·e. 
17 . c. Bruxelles. 

carrières , 7. !. Corn. arb. ne. Trav. Dommages -
Emploi des explo- 1 nd. charb. Char- intérêts, 8, 

25. » 
sifs, 2. leroi. 9. 

•• 

__________ .......... .. 


